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CHROMQOB. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

DISCUSSION DU PROJET DE LOI SUR LE RÉGIME COLONIAL. 

Contrairement à nos prévisions, la loi n'a pas été votée 
dans la séance de ce jour. La Chambre, n'en a même 
adopté qu'un seul article, le plus important, il est vrai, 
celui qui accorde le droit de rachat à l'enclave. La réso-
lution avec laquelle on s'est décidé à écarter tout amende-
ment, loin d'abréger les débats, leur a imprimé une vi-
gueur nouvelle. Au système définitivement vaincu des mo-
difications a succédé le système des commentaires; il s'en 
estfait aujourd'hui sur tous les bancs de l'assemblée ; il en 
est venu tout à la fois de la droite et delagauche, du centre 
et de la circonférence, du haut de l'amphithéâtre et du bas 
de l'hémicycle. C'était tantôt M. A. de Gasparin, qui priait 
le Gouvernement de s'expliquer sur la question des pri-

mes à répartir dans les colonies pour aider à la formation 
du pécule des esclaves ; tantôt M. Pascaiis, qui aurait 
voulu savoir si le rachat de la mère entraînera de droit 

l'affranchissement de l'enfant impubère. Puis, c'était en-
core M. dé Gasparin, qui demandait si l 'énumération du 

§ 1" de l 'article 5, qu;|reconnaît aux pertoimes, non-li-
bres le droit de racheter leurs pères, mères, femmes, en-
fans, etc., était limitative; puis M. Jollivet, qui rentrait 

un peu tard dans la discussion générale, et s'efforçait ma-
lignement de mettre MM. de Tocqueville, Jubehn et Ga-

los en contradiction avec eux-mêmes ; puis M. Isambert, 
qui rappelait pour la seconde fois que les colons, à cette 
heure si fort prévenus contre la loi, avaient spontané-
ment proposé en 1835 le rachat et le pécule. 

L'élan était donné : les abolitionistts impatiens, eon 

vaincus de l'inutilité de tout amendement, s'en dédom 

mageaient par l'interprétation et se ruaient avec une in-
fatigable ardeur sur les détails de la loi nouvelle; té pré-

sident, M. Bignon, peu familiarisé avec les exigences du 
fauteuil, écoulait patiemment, et laissait faire. La verve 

toujours croissante des commentateurs a provoqué une 

vive sortie de la pirt de M. Dupin. L'honorable député a 

protesté nettement, comme magistrat et comme législateur, 

contre la multiplicité des explications; il s'est écrié que la 
loi n'existait que par son texte littéral, et qu'il ne fallait pas 
que le commentaire, en s'exagérant, tendît à prévaloir 

contre elle. La remarque a été assez favorablement ac-

cueillie; mais, hâtons-nous de le dire, elle était peu 

fondée. I! ne s'agissait pas, en effet, comme l'a fait ob-

server M. Jules de Lasteyrie, da dénaturer le sens de la 

loi, mais d'inviter le Gouvernement à indiquer l'esprit 

des ordonnances à venir. À ce point de vue, les inter-

pellations n'avaient rien que de légitime ; il était permis 

aux défenseurs zélés de l'émancipation de presser le mi-
nistre de la marine et d 'exiger de lui les plus fortes ga-

ranties. 
La longue discussion soulevée par le § 2 de l'article 5 

a d'ailleurs prouvé qu'il y aurait eu péril à se taire et a 
voter au pas de course, et qu'il restait dans la loi des 
points obscurs dont on n'avait pas suffisamment calculé 

la portée. La constitution du jury de rachat était de na-

ture à éveiller dans l'esprit des partisans siucères de l'é-

mancipation des préoccupations fâcheuses. On sait que 
cette Commission, chargée de statuer en dernier ressort 

sur le prix dont l 'etclave devra payer sa liberté, se com-

pose du président de la Cour royale, d'un conseiller de la 
même Cour, et d'un membre du conseil colonial. La ma-

jorité y est acquise à la magistrature; mais est-ce là une 
garantie complète d'imp;îrtialité? M. de Gasparin et 

autres prétendent que non ; ils ont cité des faits, et 
prouvé que parmi les magistrats coloniaux il y en a 
beaucoup qui se trouvent intéressés au maintien du 
statu quo, et qui possèdent eux-mêmes des enclaves. 

Bès lors ne doit-on pas craiûdre qu'ils ne sacrifient leurs 

devoirs d'arbitre s-juges à leurs intérêts de planteurs? Ne 

Peuver,t -ils pas être conduits, le jour où un travailleur 

non -libre, aidé de son pécule, vicnlra réclamer son af 

Iranch, ssemeat, à fixer un chiffre si élevé que le malheu-

reux ne puisse y atteindre? Et s'il arrive que l'esclave 
a

Ppartienne àun des rnembresdela commission elle-même, 

que le conseiller colonial ou de Cour royale soit tout à la 
■ois juge et partie, le danger d'une faussée estimation, d'un 

Prix de rachat exorbitant, ne deviendra-t-il pas encore 

Plus sérieux ? 
Certes, ces objections faites au § 2 de l'article 5 font 

graves : elles'méritaient toute considération. C'était pour 

obvier à l'inconvénient que M. de Gasparin avait proposé 

de déterminer à l'avance, par ordonnance royale, lu taux 

du rachat suivant l'âge, le sexe et ia profession des es-

claves, c'est-à-dire d'établir un maximum de prix et des 

catégories de personnes. La Chambre c'est émue en son-

geant à l'apparente facilité qu'auraient ainà les colons d'é-

luder frauduleusement les prescriptions légales. On s'est 

demandé si la rédaction de la lot ne laissait pas au gouver-

nement le droit d'intervenir i M. 0. Barrot s'est prononcé 

Pour l'affirmative. MM. Chénaray et Lasnyer n'ont pas cru 

<Ta il y eût possibilité d'étendre jusque-la la faculté d'in-

terpretation. M. Jules de Lasteyrie a dit que la Commis-

I sion avait prévu le mal; mais que, décidée à s'abstenir de 
' toute moditiation, elle avait dû ne se préoccuper que de : 

l'ensemble et du but de la loi. M. Ledru-Bollin a sommé 
l'Administration d'en revenir aux termes d'une ordon-
nance abrogée de 1828, qui ne souffrait aux colonies que 
des magistrats sortis de la métropole; M. Isambert aurait 
voulu que le ministre s'engageât à ne nommer désormais, 
au fur et à mesure des vacances, aux emplois de la ma-
gistrature coloniale, que des métropolitains. M. de Mac-
kau a répondu évasivement, tout en déclarant qu'il y a 
en es moment dans nos possessions d'outre-mer. sur cent 
deux magistrats, soixante et un Européens, et le même 
nombre de créoles . et la confusion s'est mise dans la 
Chambre. 

La difficulté était insoluble, avec le parti pris de se re-
fuser à tout amendement. MM. Dufaure et de Peyramont 
ont essayé de la tourner, en reconnaissant au ministre le 
droit d'interdire aux magistrats la propriété nègre, à la 
Chambre le droit d'améliorer la loi si le besoin s'en fait 
plus tard sentir. Quoi qu'il en soit, ces débats n'auront pas 
été inutiles; les Commissions seront averties, et le souve-
nir de ce qui s'est passé aujourd'hui, la menace d'une 
révision, à défaut du sentiment du devoir, empêcheront 
sans doute jusqu'à un certain point la partialité d'oser se 
produire. Toutefois, les craintes de M. Agénor de Gaspa-
rin ont persisté; il a maintenu son amendement, et il a 
fallu trancher le différend par un vote, qui a du reste 
prouvé une dernière fois combien la Chambre était déci-
dée à ne point s'arrêter tardivement dans la voie salu-
taire qu'elle a dès l'abord suivie. 

La séance est là tout entière ; la suite de l'article 5 n'a 
provoqué de la part de MM. Dubois (de la Loire- Ioférien 
re), de Gasparin et Roger (du Loiret), que de très cour-
tes observations. Espérons que la loi sera votée demain ; 
il ne reste plus à adopter que le chapitre des pénalités, 
et quelques dispositions accessoires qui sans doute ne 
donneront lieu ni à de bien vaillans commentaires, ni à 
de bien longues diseussions. 

JUSTICE CIVILE 

Hervé, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-géné-

rai Chégaray ; plaidant, M» Marmier. (Saux contre Capede-

ville.) 

PRESCRIPTION. — MOYEN VAGUEMENT ARTICULÉ. — REJET formâ 

negandi. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

Un arrêt qui rie donne pas de motifs au rejet d'un moyen 

de prescription proposé pour la première fois en cause d'ap-

pel, doit être cassé, par application de l'ar ticle 7 de la loi du 

20 avril 1810. (Arrêt de cassation du 4 juillet 1842.) 

Mais le moyen a-t-il été effectivement proposé, lorsqu'on 

s'est borné à conclure vaguement à l'infirmation du juge-

ment de première instance, soit par défaut de droit, soit par 

prescription, fin de non-recevoir et autres moyens de fait et 

de droit? L'allégation vague de la prescription suffit-elle pour 

mettre le juge en demeure d'examiner ce moyen, lorsqu'on 

ne met pas sous ses yeux les élémens.qui le caractérisent et 

le constituent? 

Résolu négativement par le rejet du pourvoi des époux The-

nadey, prononcé au rapport de M. le conseiller Lebeau, sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Chegaray.— 

Plaidant, M« Jousselin. 

COUR. DE CASSATION (chambre des requête*). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Bulletin du 3 juin. 

ARRÊT. — OMISSIONS DANS LES QUALITÉS. — AUDITION DU MINIS 
TÈRE PUBLIC. — DONATION. — CONDITION. — INEXÉCUTION. — 
RÉVOCATION. 

I. Le moyen de cassation pris de ce que les qualités d'un 
arrêt renfermeraient des omissions soit relativement à 
désignation des parties, soit quant aux conclusions, soit 

à l'égard des points de fait et de droit, n'est pas recevais!» 

si la partie qui le présente n'a pas formé opposition aux qua-

lités qu'il prétend irrégulières. La preuve de cette opposi-

tion ne peut pas résulter des mentions contenues dans un 

acte émané de l'avoué de la partie qui attaque ia légalité du 

jugement ou de l'arrêt, mais seulement de la mention qu'eu 

a faitè sur l'original des qualités l'huissier qui les a signi-

fiées. 

IL La qualité d'héritier bénéficiaire ne suffit pas pour ren-

dre nécessaire l'audition du ministère publie. La nécessité 

de cette audition, dans les causes qui intéressent les mineurs, 

est un privilège personnel à ces mineurs, et dont un tiers ne 

peut pas exciper.Le demandeuren cassation, àqui échappaient 

ces deux branches de son moyen pris de ia violation do l'ar-

ticle 85 du Code de procédure, soutenait que, sous un troi-

sième rapport, le ministère public aurait dû être entendu. Il 

y avait eu, disait-il, déclinatoire proposé pour incompétence; 

on se trouvait donc dans le cas de l'application du troisième 

paragraphe de l'article précité. Mais il a été reconnu que 

cette troisième partie du moyen n'était pas justifiée en fait. 

III. De ce que le codonataire a payé intégralement certai-

nes créances qui étaient une charge commune de ia dona-

tion, il ne s'ensuit pas qu'il soit fondé à demander, du chef 

du donateur et par subrogation, la révocation de la dona-

tion contre son codonataire, pour cause d'inexécution de la 

part de celui-ci des obligations qui lui incombaient. Ce paie-

ment, au contraire, a pu être considéré conime l'accom plisse,-

ment du propre engagement du donataire qui l'avait effectué, 

et en même temps, comme l'exécution de la donation, exécu-

tion ne donnant iieu qu'à une action en répétition contre le 

codonataire, pour la portion dont il était personnellement 

tenu. > 

Rejet en ce sens du pourvoi du sieur Goyer de S mnecourt, 

contre un arrêt de la Cour royale de Douai, en date du 11 

mai 1843, au rapport de M. le conseiller Pataille, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Chegaray; plai-

dant, M. Desfarges, pour le demandeur.— Les trois propositions 

qui composent le sommaire de cette notice répondent aux 

principaux moyens présentés à l'appui du pourvoi. Les au-

tres moyens tirés, l'un d'un défaut de motif, l'autre de la 

violation de l'autorité de la chose jugée, ont été écartés com-

me n'étant justifiées ni en fait ni en droit. 

CONCORDAT. — CRÉANCIERS NON SIGNATAIRES. — FORCE OBLI-
GATOIRE. 

Le concordat est-il obligatoire pour les créanciers qui ne 

l'ont pas signé, et qui n'ont pas été portés au bilan ? 

Que cette question ait donné lieu à de vives controverses 

avant la révision du Code de commerce, c'est uu fait cer-

tain, et sa solution pouvait donner lieu à de graves difficul-

tés ; mais depuis la nouvelle loi sur les faillites, et en pré-

sence du texte si formel de l'art. 516 de cette loi, il semble 

qu'aucun doute 'sérieux ne peut plus se présenter. Cet arti-

cle est ainsi conçu : « L'homologation du concordat le rendra 

obligatoire pour tous les créanciers, portés ou non portés au 

bilan, vérifiés ou non vérifiés, et même pour les créanciers 

domiciliés hors du territoire, etc. » 

Peut-on en effet soutenir que le législateur n'a pas com-

pris dans les expressions générales dont il s'est servi tous 

tes créanciers sans nulle exception? M. Renouard, dans son 

Traité des faillites, n'hésite pas à se prononcer pour la né-

gative. Il eut formellement qu'aux termes de l'article 5!6 , 

tous les créanciers, quelle que puisse être leur position, sont 

obligés par le concordat; et il eu donne pour motif que la 

loi nouvelle a voulu lever les doutes qu'avait fait naître la 

loi préexistante, et rendre désormais toute controverse impos-

sible sur les effets du concordat, dont la portée ne doit pas 

être restreinte a telle classe de créanciers, mais doit les em-

brasser tous, signataires ou non, présens ou absens. 

Néanmoins, le Tribunal de commerça de Saint-Gaudeos 

avait cru devoir se prononcer en sens contraire. Il avait jugé 

que le concordat n'oblige pas ceux qui ne l'ont pas signe. 

Le pourvoi, fondé sur la violation de l'article 516 du Code 

de commerce, a été admis, au rapport de M. le conseil 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Bulletin du 3 juin. 

ARRÊT. — DÉFAUT DE MOTIFS. — MANDAT.— RATIFICATION. 

Lorsqu'un moyen de nullité est seulement énoncé dans 

des conclusions, mais sans explication ni développement, Jes 

magistrats ne sont pas obligés d'en faire l'objet d'une ap-

préciation spéciale. 

Ainsi, il n'y a pas violation de la loi du 20 avril 1810, de 

la part de l'arrêt qui statue au fond, sans s'occuper d'un chef 

de conclusions tendant à la nullité de l'appel, lorsque d'ail-

leurs aucun motif n'était, dans ces conclusions, articulé à 

l'appui de la demande en nullité. 

Lorsqu'il s'agit d'apprécier si un mandant a ou non rati-

fié les actes faits par son mandataire en dehors de son man-

dat, c'est à l'article 1998, et non à l'article 1358 du Code civil 

qu'il faut recourir. (Arrêt conforme, cassation du 26 décem-

bre 1815.) 

Dès lors les juges peuvent, sans que leur décision donne 

ouverture à cassation, déclarer, par appréciation des faits et 

circonstances de la cause, l'existence de la ratification, alors 

même que cette ratification, ne présenterait pas les caractères 

légaux exigés par l'art. 1338. 

Ces décisions sont intervenues dans une affaire qui se ratta-

chait à la faillite de Lehon, notaire. En sa qualité d'exé 

cuteur testamentaire du sieur Lalhieunois, et d'administra 

teur de sa succession, Lehon avait touché par antipatioa 

des héritiers Bourdin une créance dont il avait appliqué 

montant à ses propres affaires. Les héritiers Lathieunois ayant 

critiqué ce paiement, comme reçu par un mandataire qui 

n'avait aucuns pouvoirs à cet effet, et voulu forcer les héri-

tiers Bourdin à payer une seconde fois, la Cour royale de Pa 

ris, saisie de la contestation, repoussa leur demande, par le 

double motif 1° que l'anticipation de paiement n-'avait causé 

aucun préjudice aux créanciers, puisque l'échéance de 

créance était antérieure à la déconfiture de Lehon, et qu'ain-

si, alors même que cette créance n'aurait élé touchée qu'à 

celte dernière époque, elle n'en tût pas mains été perdue 

pour eux ; 2° que, dans tous les cas, ils avaient ratifié les ac-

tes du sieur L«hon qui se rattachaient à ce paiement. 

Le pourvoi dirigé contre cet arrêt a été rejeté, au rapport 

de M. leconseiller Gauthier, et sur les conclusions conformes 

rie M. l'avocat-général Delangie.—Plaidans, Mes Nachet, Paul 

Fabre, Teyssier Desfarges et Legé Saint-Ange. 

COUR ROYALE DE PARIS (2« chambre). 

(Présidence Ide M. Sylvestre de Chanteloup.) 

Audience des 27 mai et 3 juin. 

L'ÉTABLISSEMENT HYDROPATHIQUE DU DOCTEUR BALDOU. — LE 

SOMNAMBULISME DE M 1 '" PIGEAIRE. — DEMANDE EN NULLITÉ 

DE SOCIÉTÉ. — DEMANDE RECONVENTIONNELLE EN 10,000 FR. 

DE DOMMAGES -INTÉRÊTS, ETC. 

M' Lanoë, avocat du docteur Baldou, expose ainsi les 
faits : 

Le docteur Baldou a fondé depuis quelques années un éta-

blissement pour le traitement hydropathique des maladies : ce 

traitement, très accrédité en Allemagne, consiste dans des ap-

plications d'eau froide pour la guérison de certaines mala-

dies nerveuses. 

En 1842, l'établissement du docteur Baldou fut transféré 

des Prés-Saint-Gervais aux Thèmes, près Neuilly : l'affluence 

des malades avait rendu ce déplacement nécessaire. Une vaste 

maison dite le Château de l'Arcade fut appropriée au régime 

hydropathique. Ce fut alors qu'un sieur Pigeaire vint propo-

ser ses services au docteur Baldou. Qui neconnBÎtM. Pigeaire 

et ses pratiques de msgnétisme ? La Cour se souvient qu'il y 

a cinq ans environ, M. Pigeaire, arrivant du Midi, fit annon-

cer par toutes les voies de publicité, qu'il avait trouvé des 

moyens de guérison plus puissaus que la saignée, l'opium 

et le quinquina. Il avait le pouvoir de faire tomber sa fille, 

jeune personne de seize ans, dans un somnambulisme mysté-

rieux. 

Mlle Pigeaire pouvait, en cet état, voir sans le secours des 

yeux, apercevoir; dans l'intérieur du corps les maladies des 

organes les plus cachés, et, ebos^ non moins merveilleuse, 

discerner les remèdes qui convenaient à chacune d'elles. Un 

dtfi fut porté à l'Académie de médecine... Oserait-elle, à ia fac-: 

de Mile Pigeaire endormie, nier la puissance du magnétis-

me?,.. Sans nier précisément, un célèbre médecin se permit 

d'avoir des doutes : il déposa 3,000 fr. chez un notaire, et en 

fit offre à la somnambule si sa ficulté de seconde vue dai-

gnait faire un petit miracle pour la conversion des incré-

dules La chose était bien simple pour Mlle Pigeaire. 

11 s'agissait de lire quelques mots écrits à travers le cou-

vercle d'une boîte hermétiquement fermée. L'expérience 

eut lieu, et le résultat fut une déception complète pour les 

çroyans, un redoublement d'impiété pour les incrédules, et 

le retour des 3,000 fr. dans la poche du docteur circonspect. 

Ces antécédens de M. Pigeaire tenaient M. Baldou en dé-

fiance. Il connaissait son goût prononcé pour la pratiqua du 

magnétisme : aussi, en l'acceptant pour associé, eut il grand 

soin de le réduire à une surveillance purement administra-

tive, à des soins tout à fait matériels. Les fonctions de M. Pi-

geaire, disait l'acte de société, consisteront à tenir les livres ; 

son emploi sera celui d'un secrétaire régisseur. 

Or, parmi ces livres ainsi dévolus aux toius de M. Pigeai-

re^se trouvait certain registre d'entrée et sortie des pension i 

narres soumis au visa journalier du commissaire de. police. 

Les distractions de M. Pig3airecomm°ncèreut à se manifes-

ter par ce cô é de sa gestion : l?s feuillets du registre furent 

son secrétaire-régisseur d'avoir inscrit exactement les entrées 

et sorties des pensionnaires... » 
D'autre part, impossible aux malades d'obtenir la note de 

leurs dépenses, et même souvent de la payer. Société, registres, 

pensionnaires, tout souffrait des absences continuelles de M. 

Pigeaire... Chaque jour, en effet, le secrétaire-régisseur, en-

traîné par sa passion malheureuse, [quittait furtivement l'é-

tablissement hydropathique... Sa femme habitait dans les en-

virons : on mettait le voisinage à profit : on détournait les 

malades de l'élablissement social; on les convertissait aux pra-

tiques du magnétisme, et une fois sous le charme, adieu l'eau 

froide!... les oracles du somnambulisme étaient préférés au 

positif hydropathique. Je ne citerai qu'un fiit à l'appui de 

ce grief: I! est grave, car il avait pour but de s'attaquer a 

l'efficacité même du traitement objet de la société : ainsi on 

était venu à bout de persuader à plusieurs des pensionnaires 

qu'en adressant une boucle de leurs cheveux à Mme Pigeaire, 

qui la soumettait au contact d'une somnambule, celle-ci dé-

ciderait, d'après l'état des cheveux, si le traitement hydro-

pathique était ou non favorable au malade!!... 

M. Baldou, la Cour le conçoit, n'eut rien de plus pressé que 

de rompre avec un pareil ré'gisseur. M. Pigeaire Refaisait un 

jeu de ses devoir*, et portait le désordre dans l'établissement. 

L'acte d'association n'avait été ni enregistré, ni publié : c'é-

tait là une nullité radicale, une nullité d'ordre public dont 

hacune de* parties pouvait se prévaloir. 

M. Baldou fit donc prononcer cette nullité par un jugement 

du Tribunal de commerce en date du 28 mai 1844. Ce juge-

ment, en ordonnant la dissolution de la société, renvoya les 

parties devant deux arbitres-jug :s, à l'effet d'établir la liqui-

dation de la société de fait qui avait existé du 25 mars 1842 

au 8 juin 1844. 

Devant les arbitres, M. Pigeaire éleva une prétention 

inouïe : il demanda que M. Bildou lût condamné à lui payer 

10,000 francs de dommages-intérêis pour le tort qu'il lui 

causait parcette dissolution anticipée de la société, car, sui-

vant l'acte annulé, la société aurait dû durer encore pendant 

quntre années. 

Les arbitres furent divisés d'opinion sur cette question; un 

troisième arbitre fut nommé pour les départager ; mais lui-mê-

me a adopté une opinion mixte, qui n'est celle ni du premier 

ni celle du second. Tôt capita lot sensus. Le premier arbitre, 

ancien avocat- général, a considéré que Bildou, usant d'un 

droit que la loi avait établi en sa faveur, en demandant la 

nullité de l'acte, n'avait causé aucun préjudice; qu'il ne 

peut tomrer en effdt sous le sens que des dommages-mtérêls 

soient dus à Pigeaire, qui lui-même est en faute de n'avoir 

pas fait publier l'acte. La nullité est d'ordre public; celui qui 

l'invoque non-seulement txerce un droit, mais accomplit un 

devoir. En conséquence, ce premier arbitre a rejeté la de-

mande de M. Pigeaire. 

Le second l'a admise, au contraire, jusqu'à concurrence de 

6,000 francs, attendu que la société dont il s'agit a été for-

mée pour une durée de six années: qu'en versant un capital 

de 15 000 francs dans ente opération, Pigeaire avait foi dans 

la promesse de Baldou ; que c'est dans cette confiance qu'il a 

couru les risques de l'entreprise et supporté les frais de sa 

fondation ; que dès lors Pigeaire était en droit de compter 

sur les bénéfices que cet établissement devait produire dans 

les quatre années qui restent à courir. 

Enfin, le troisième arbitre, ancien avocat à la Cour de cas-

sation, se fondant sur d'autres raisons, est arrivé au même ré-

sultat, mais en réduisant le chiffre à 2 000 francs. 

« Considérant, dit-il, qu'il n'y a pas iieu de maintenir la 

chiffre de 6,000 fr., comme une représentation des bénéfices 

dont Pigeaire s'est trouvé, privé, mais comme la rémunéra-

lion d un travail qui doit être payé à M. Pigeaire, au mo-

ment où, par la rupture de la société, il se trouve privé des 

avantages qu'il pouvait en tirer ». 

M. B-ildou, dit M e Lanoë, a intarjeté appel de cette der-

nière sentence. Il s'agit d'établir que des dommages-intérêts 

ne peuvent être accordés au sieur Pigeaire; que cela n'est 

possible ni en fait ni eu droit. La demande eu dissolution, 

dans l'espèce, constituait non pas seulement l'exercice, d'un 

droit, mais l'accomplissement d'un devoir. La Cour de cassa-

tion, par arrêt du 30 janvier 1839, a décidé que la nullité, 

faute de publications et d'enregistrement, était d'ordre public, 

et que l'exécution la plus volontaire et . la plus prolongée de-

l'acte n'empêchait pas de l'invoquer. Or, comment condam-

ner à des dommages-intérêts pour un tait qui peut occasion-

ner un préjudice sans doute, msii qui est un f»it licite en 

lui-même? L'article 1382 n'accorde les dommages-intérêts que 

lorsque le fait qui les motive a le caractère d'une faute ; donc 

si le fait est licite, quelque soit le préjudice qu'il occasionne, 
point de réparation possible. 

Peut-on dire avec l'un des arbitres : « Réparation est, due à 

cause des bénéfices que le sieur Pigeaire devait recueillir 

dans les quatre années qni restaient à courir? » Ou &\eo 

l'autre: « Ce n'est pas une réparation, mais c'est une indem-

nité qu'il faut allouer comme rémunération du travail passé, 

et des effets profitables pour la société qu'il devait avoir dans 

l'avenir. » Rien moins fondé que ces d'eux systèmes ; d'a-

bord ils ont pour résultat de faire produire uu effet dans IV 

venir à l'acte annulé, ce qui est vicieux en droit. « L'acte an-

nulé, dit M. Delaugle, Trailé des Sociétés, régit le passé. Tous 

les faits accomplis tombent sous son empire, mais son auto-

rité ne s'étend pas au-delà. Les principes s'opposent à ce que 

pour les faits qui ne sont pas encore nés, un acte que la loi 

condamne 'puisse produire effat. • 

Eh bien ! voilà des arbitres qui accordent des dorameges-

intérêts 'pour des faits qui, évidemment, ne sont pas encore 

nés: l'un, pour les avaiuages que la société doit produire, 

dans les quatre années qui restent à courir ; l'autre, pour 

les profits que le travail passé doit occasionner dans l'a-
venir !... 

En droit, cela ne soutient pas l'examen; 

lin lait, en équité, ce système est aussi peu fondé. 

L'un des arbitres suppose que la société fera des profits 

pendant quatre années, et se fonde là-dessus ; mais elle peut 

tout aussi bien faire des pertes... Quoi! ne tenir compte quo 

de» avantages, les regarder comme certains, et ne pas faire 

"■■irer en ligne de compte les chances de perte ! 

L'autre veut une rémunération du travail pa?s .. pa:<sé, à cause 
des profits que ce travail proluira dans l'avenir! Toujours 

même hypothèse, de gain, sans supposition de pirt es... Myis 

pourquoi rémunérer le travail psssé? Est-ce qu'il n'a pas 

iriuvé son salaire pendant le cours même de la société?... 

Particulièrement, est-ce que le docteur Pigeaire, pour sa 

gestion telle quelle, n'a pas touché un traitement pendant le 

cours de la société? est-ce qu'il n'a pas été logé et nourri 
aux (rais de la société? 

Quel ne serait pas i'abus de es système, s'il élait consacré 

par les Tribunaux? Il s'ensuivrait une sorte de clause pé-

nale sous-entendue dans tons les actes de ce genre :. la de-

man le « H -nullité engendrerait toujours une demaude recon-

ventioonelle en dommages intérêts qui seraient dans tous les 

cas tantôt pour les avtuitiige* à venir, tantôt pour Jes effets 

du lrav.nl passé, pour les tffdts profitables, en un mot, do 

l'acte uiê ne dont la nullité serait invoquée... 

Cependant, comme le dit enore M. Dclangle, une règle in-

contestable, c'est que la nullité étant d'ordre public, aucun 
bientôt couverts de visas constatant « que de nombreuses pei- I associé he' 'peut tirer profit d'un fait dont il est auteur ou 

jramende avaient été infligées à M. Baldou, faute par l complice. (N° 540.) 
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Enfin cette menace de dommages-intérêts aurait pour effet 

àe paralyser le droit de dissolution entre les mains de celui 

«dont le devoir est de l'assurer. Le vœu de la loi est que de 

pareilles sociéiés soient annulées; elles ouvrent, suivant l'ex-

pression deM. Troplong, la porte aux dissimulations, aux mo-

difications dolosives introduites après coup dans les actes, 

elles sont contraires à l'intérêt public ; encore une fois, c'est 

un devoir d'en provoquer la dissolution. Arrière donc un sys-

tème qui aurait pour but de paralyser l'exercice d'un pareil 

droit, d'empêcher l'accomplissement d'un devoir aussi im-

portant pour l'ordre public, par la crainte de dommages-inté-

rêts qui seraient applicab es dans tous les cas, si l'on pouvait 

ainsi faire produire des effets dans l'avenir à l'acte anéanti. 

M* Favre, avocat de M. Pigeaire, s'exprime ainsi : 

La Cour vient d'apprendre par mon adversaire ce que c'est 

que le traitement hydropathique : les malades qui aiment le 

changement tentent de tous les remèdes; et, il faut le dire, 

aucun n'est plus innocent que celui imaginé par le docteur 

Baldou. Les malades, après avoir été inondés, se proclament 

, guéris, et en gardent la plus profonde reconnaissance.... tant 

que leurs douleurs ne se remontrent pas.... 

M. Baldou, pour monter son établissement sur une vaste 

échelle, avait besoin d'argent; il trouva que les 13,000 francs 

de M. Pigeaire lui donnaient les qualités d'un excellent asso-

cié. M. Pigeaire s'est d'ailleurs montré fidèle à tous ses de-

voirs : on lui a fait un crime de ses pratiques de magnétis-

me. Je serai sur ce point plus scrupuleux que mon adver-

saire; je crois que le magnétisme a sa valeur; qu'il a pour 

certaines maladies des résultats très heureux, et le grand -

prêtre de l'hydropathie aurait bien dû se montrer plus res-

pectueux pour un genre de guérison qui, comme son systè-

me, a eu l'Allemagne pour berceau. 

M. Baldou, lorsqu'il lui a plu de rompre la société, n'avait 

pas le moindre reproche à adresser à M. Pigeaire. En invo-

quant l'article 42 du Code de commerce, en se faisant juris-

consulte, il a commis, je ne crains pas de le dire, une mau-

vaise action. 

Mon adversaire a fait valoir des moyens de droit à l'appui 

de cette conduite de M. Baldou; il a soutenu avec M. Dalan-

gle, que rompre une société nulle, était un fait, licite, et 

qu'un fait licite, quel que soit le préjudice qu'il cause à au-

trui, n'engage pas la responsabilité de son auteur. Pour moi, 

je n'admets cette opinion qu'avec un amendement : oui, 

quand on use de son droit sans intention de nuire, point de 

réparation; mais quand l'exercice de ce droit est un calcul de 

cupidité, la justice doit-elle être désarmée ? 

On peut, ditM
6
 Favre, citer de nombreux exemples consa-

crés par les Tribunaux, où l'exercice d'un droit a cependant 

donné lieu à des dommages-intérêts : ainsi, rien de plus li-

cite en soi que d'interjeter appel; rien de plus licite que de 

se livrer aux actes de procédure, à ce matériel destiné à pré-

parer plus sûrement les décisions de la justice. Cependant, 

dans ces cas, les Tribunaux ont parfois condamné à des dom-

mages-intérêts celui qui avait usé de ces droits, très légiti-

mes d'ailleurs, lorsqu'il a paru évident qu'ils avaient été 

exercés avec un esprit de chicane, et dans l'intention de nuire 
ou de spéculer... 

Or, je soutiens, en fait, que cet esprit de spéculation et de 

cupidité animait au plus haut degré le docteur Baldou, lors-

qu'il a fait annuler la société; peut-on dire sérieusement, 

comme l'a insinué mon adversaire, qu'il était inspiré par un 

sentiment d'intéiêt public... Cet intérêt public se confondait 

alors singulièrement avec son intérêt particulier, car la nul-

lité prononcée a eu pour résultat de rendre M. Baldou seul 

possesseur d'un établissement auquel le dévoûment et l'intel-

projet de mariage. Elle manifesta aussitôt sa répugnance, 

et répondit par un refus persistant. C'est alors que com-

mencèrent à éclater de la part de M. M... les menaces et 
les voies de fait. 

A ces menaces et à ces violences se joignit la précipi-

tation et la surprise : le V mars, on part pour Langon, 

on y arrive à cinq heures. On était à peine descendu de 

voiture, que M. M... déclare à sa fille qu'on va procéder 

au mariage. Et en effet, à huit heures le contrat était si-

gné, la célébration du mariage civil avait eu lieu immé-

diatement. Il avait fallu pour cela que M. M..., toujours 

égaré par la conviction où il était que ce mariage devait 

faire le bonheur de sa fille, se livrât envers elle à de nou-

velles menaces et à de mauvais traitemens. 

Le consentement apparent, arraché ainsi par la violen-

ce pour le mariage civil, ne fit pas cesser la résistance de 

Mlle M.... Ses refus reparurent pour le mariage religieux, 

et quarante-six jours s'écoulèrent entre la cérémonie ci-

vile et la bénédiction nuptiale. 

Même après la consécration religieuse, la répugnance 

de Mlle M... reste la même, le mariage ne peut être con-

sommé, elle refuse constamment de se rendre au domicile 

de celui qu'elle ne voulait pas regarder comme son mari. 

Ses parens louèrent une maison à Bordeaux, et l'y con-

duisirent, mais on n'y resta que huit jours. 

On revint à Langon, et deux mois après le mariage, 

san3 qu'aucune cohabitation eût eu lieu entre les époux, 

Mlle M... se décidait à former sa demande en nullité. Le 

mari, de son côté, comprit que son rôle dans cette affaire 

devait être passif, il déclara, en honnête homme, s'en 

rapporter à la prudence des magistrats. 

Un premier jugement du Tribunal de Bordeaux avait 

ordonné l'enquête sur les faits articulés par Mlle M..., di-

sant que ces faits, s'ils étaient prouvés, devraient entraî-

ner la nullité du mariage. Il semblait donc, quand on re-

vint devant le Tribunal avec une enquête qui prouvait 

même au-delà de l'articulation, que la nullité serait pro-

noncée sans difficulté. Cependant, il n'eu fut pas ainsi. 

Un jugement, confirmé par arrêt, rejeta la demande ; 

mais l'arrêt fut cassé. 

Après l'exposé des faits, et la lecture des enquêtes, l'a-

vocat discute le jugement, recherche, et combat les motifs 

qui ont égaré les migistrats de première instance. 

Dès l'abord viennent se placer les erreurs de doctrine aux-

quelles se sont laissés entraîner les premiers juges, en aliant 

puiser, dans une législation éteinte, des maximes dont l'exces-

sive sévérité pouvait convenir à la dureté républicaine des 

Romains, mais qui n'ont .jamais été en harmonie avec la dou-

ceur des moeurs françaises, et qui sont, au contraire, répu-

diées à la fois par le texte si clair de notre Code civil, et par 

les discussions préliminaires dont le reflet éclaire ses dispo-
sitions. 

Non : pour vicier le consentement, il n'est pas nécessaire 

chez nous, comme chez les Romains, d'une violence impé-

tueuse et extraordinaire, majoris reiimpetus; d'une violence 

qu'il serait impossible de repousser, soit par l'invocation du 

droit public, soit par le recours aux magistrats, qui repelli 

non potest ; d'une violence capable d'ébranler un stoïcien ou 
un héros, constantem virum. 

Notre loi française dit au contraire, avec cette lucidité et ce 
îigence de M. Pigeaire avaient donné le plus grand essor I bon sens équitables qui la caractérisent, qu'il n'y a point de 
M. Pigeaire avait, en effet, montré un zèle à toute épreuve; | consentement valable s'il a été 

et de la douleur qui se reflètent sur ce front de seize ans. 

Au retour, Mlle M... serre convulsivement la main des amis 

de son père. A celui-ci elle ne dit mot; à un autre elle s'écrie: 

Que je sui* malheureuse ! Puis le désespoir éclate, elle arra-

che avec violence sa couronne de mariée, et la jette aux pieds 

de ses parens en disant : Vous m'avez sacrifiée. Elle rend 

son anneau nuptial, signe d'une alliance qu'elle méconnaît, 

et contre laquelle elle proteste avec exaltation. 

Enfin, et pour achever le tableau, la défaite du vaincu est 

stérile pour le vainqueur, l'esclave ne veut point tomber au 

pouvoir du maître, sa ceinture virginale ne sera point dé-

nouée, et l'épouse de M. D... est toujours restée Mlle M... 

Comment donc nier la violence en présence de ces faits? 

quand fut-elle manifestée par plus de preuves accumulées? 

où trouver à un moment quelconque ce libre mouvement de 

l'esprit qu'on appelle la volonté, cet assentiment spontané 

qu'on nomme consentement et qui est le principe du contrat 

civil ; où placer ces vœux partis du fond de la conscience, pour 

monter au ciel sous sceau du sacrement? Nulle part. 

Et cependant tout cela a été mis de côté. Et cette lumière 

dont les rayons arrivent de toutes parts a été méconnue. Qui 

donc a pu la mettre sous le boisseau ? D'où vient tant d'in-

crédulité? Qui est venu obscurcir ainsi les yeux des premiers 

juges? 

C'est d'abord l'erreur de doctrine déjà signalée. 

Quant au silence du mari ou du père, il ne fand^-. 

; y arrêter sans doute, s'ils avaient un caractère,?* P°'Q , 

vence; mais en présence de faits prouvés on n'y 

d un côté, que le refus honorable de recueillir les fn,
 1 v

°'<-

violence ignorée jusque-là ; et de l'autre, que l'effet
 H

^ '» 

pentir consciencieux et une sorte de réparation i
rd

jJ ,n 

heureusement insuffisante. "»rai
Ve
 ^ 

C'est à la justice et au temps à faire le reste. 
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Après avoir traité la question sous le point de vu 

gai, M. l'avocat-général aborde les faits de la cause 

Le premier point qui résulte de l'enquête, dit-il
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non-seulement il s'était livré aux soins de son aamnnstra-

tion, mais il était allé jusqu'à se faire auteur et même voya-

geur dans l'intérêt de M. Baldou. Une brochure a été écrite, 

imprimée et publiée par M. Pigeaire; il y élève jusqu'aux 

nues la science de son associé, et la bonté de son traitement... 

Il reprend de plus longs voyages pour aller convertir les mé-

decins des villes et des campagnes, et leur persuader de faire 

entrer dans leurs ordonnances un séjour de plusieurs mois 

dans l'établissement hydro pathique. . . 

M. Baldou ne devait donc que des éloges à M. Pigeaire, et 

son action, dans les circonstances du procès, est une mé-

chante action, une spoliation manifeste qui a pour but, 

comme l'a fort bien dit l'un des arbitres, de priver M. Pi-

geaire du fruit de son travail, et de lui enlever des bénéfices 
assurés dans l'avenir. 

M. Baldou nous a fait des reproches de négligence ; nous 

pouvons à notre tour lui en faire de bien plus sérieux et de 

bien plus graves, car ils s'attaquent à la bonne foi, à la 

loyauté, qui doit toujours régner entre deux associés. Ainsi 

M. Baldou s
J
est permis de toucher certains honoraires sans 

en rendre compte à la société ; je citerai à cet égard les ho-

noraires payés par l'amiral Roussin. L'amiral, alors minis-

tre, était en proie à des douleurs contractées dans ses longs 

services ; après avoir tenté beaucoup de remèdes, il eut l'idée 

du traitement hydropathique. M. Pigeaire, dans sa bonne foi, 

lui conseillait de donner sa démission de ministre : c'était là, 
disait il, le meilleur remède. 

Tel n'était pas l'avis de M. Baldou, qui, sachant concilier 

le traitement hydropathique avec les soins du ministère , 

persuada l'amiral qu'il pouvait garder son portefeuille en 

recevant des douches. Or, pour ces douches, M. Baldou ré-

clama 300 fr. d'honoraires ; il fut réduit à 400 fr. M. Baldou 

devait compte de cette sommé à la société; cependant il n'a 

pas dit un mot de cette recette: il prétend encore aujour-

d'hui pouvoir conserver ces 400 fr., à l'aide d'une subtilité. 

Selon lui , M. l'amiral Roussin se serait fait traiter à domi-

cile : il n'aurait pas été pensionnaire da rétablissement. 

Qu'importe? Est-cs que le traitement hydropathique n'ap-

partenait pas à la société? est-ce qu'elle seule n'en devait pas 

profiter , qu'il fût exercé dans l'établissement ou à domi-
cile? 

Sous le mérite de ces considérations , M» Favre conclut à 

ce que les dommages-intérêts, réduits à tort par le tiers-ar-

bitre à 2,000 fr., soient élevés au taux originaire de la de-
mande, c'est-à-dire à 10,000 fr. 

W Lanoé ayant voulu répliquer, la Cour a déclaré l'af-

faire entendue, et renvoyé â quinzaine le prononcé de son 

arrêt 5 nous en rendrons compte. 

COUR ROYALE DE POITIERS. 

Audiences solennelles des 13, 14 et 15 mai. 

DEMANDE EN NULLITÉ DE MARIAGE POUR DÉFAUT DU CONSENTE-

MENT LIBRE DE La FEMME. 

Les demandes en nullité de mariage pour vice de con-

sentement de la part des époux sont extrêmement rares : 

même-en remontant à l'ancienne jurisprudence, on en pour-

rait citer à peine quelques exemples. Aussi cette affaire 

préoccupait-elle vivement l'attention publique. Une foule 

nombreuse, attirée par la grande réputation de l'avocat, 

non moins que par l'intérêt qui s'attachait à la cause, 

avait envahi la 3alle d'audience. 

Déjà soumise au Tribunal et à la Cour de Bordeaux, 

cette demande avait été repoussée, malgré la remarquable 

plaidoirie de M" Dasèze (voir la Gazette des Tribunaux 

des 9, 10 et 16 avril 1844), et c'est par suite de cassation 

pour irrégularité dans la procédure qu'elle revenait de-

vant la Cour de Poitiers. 

Après avoir, dans un éloquent exorde, fait ressortir 

brillamment l'importance de la cause et la grandeur de 

la question, M" Philippe Dupin, avocat de la demande-

resse en nullité, expose les faits, dont nous donnons l'a-

nalyse sommaire : 

Dans les derniers jours de janvier 1843, M. et Mme 

M..., appartenant à l'une des plus honorables familles de 

Langon, partaient avec leur fille unique, alors âgée de 

seize ans, pour aller passer 1 hiver à Bordeaux. La main 

de Mlle M... avait été demandée par unnotaire de cette 

ville,M.D...; cette union avait paru des plus avantageuses 

à M. M..., et sans consulter sa fille, le père avait accepté 

les propositions qui lui étaient faites. 

Vers le milieu de février, on fit part à Mlle M... du 

extorqué par la violence (article 
1109); qu'il y a violence quand ies faits qui la constituent 

sont de nature à inspirer la crainte d'un mal considérable et 

présent (art. 1112), et qu'enfin, dans l'appréciation de ces 

faits, il faut avoir égard à l'âge, au sexe et à la condition des 
personnes (ibid.). 

Or, en fait, qui voit-on figurer dans les tristes scènes de 

ce procès? Une jeune fille de seize ans qui réunit en elle la 

double faiblesse et les timidités du sexe et de l'âge; roseau 

fragile habitué à plier sous le souffle paternel, et qui n'a point 

de résistance possible contre les orages et les violences qui 
viendront de ce côté. 

Pour briser son cœur, dompter ses volontés, user ses résis-

tances, dicter ses paroles, forcer ses actions, il ne serait pro-

bablement pas besoin d'aller jusqu'à la brutalité des violen-

ces matérielles. Des mots durs et cruels, des scènes réitérées, 

des procédés acerbes, des menaces persistantes auraient 

peut-être la puissance de l'enlacer dans l'irrésistible étreinte 

d'une violence moraie proclamée par les auteurs et par les 

commentateurs du Code suffisante pour vicier un consente-

ment, car le Code ne s'attache qu'au fait de la violence exer-

cée, et non aux moyens d'action qui la produisent. 

Mais ici tout se réunit, tout s'accumule. Résumons en peu 
de mots. 

Et d'abord, pour point de départ, les premiers juges re-

connaissent qu'il y avait de la part du père de famille insis-

tance pour arracher un consentement qui n'aurait pas été 

spontané, et de la part de sa fille une résistance opposée. 

Ainsi, voilà la lutte engagée, et la lutte dans ces termes est 

déjà un tort énorme. Vouloir arracher un consentement qui 
doit être libre ! 

Mais, dans cet sffl geant combat, quels moyens le père va-
t-il employer? 

Il gronde souvent, il fait des scène?, il profère des mena-

ces, il se met dans des colères incroyables. Sa fille pleure et 
n'a que des larmes pour défense ! 

C'est déjà trop, et pourtant on ne s'arrête point là. Le père 

donne un coup de poing à sa fille, il lui lance un coup de 

pied, une autre fois il la repousse si violemment qu'elle tom-

be sur le plancher. Plus tard la mère donnera aussi des coups 

de poing, et le père s'écrie : Tu ne sais pas à quel emporte-

ment tu me porterais si tu ne disais pas oui ! Ainsi, la pau-

vre enfant doit craindre, en cas de refus, des violences plus 

rudes encore que les indignes traitemens qu'elle a subis ! 

Aussi, ce n'est plus la même personne, ses traits sont alté-

rés. On la traîne à la mairie avec précipitation, par une nuit 

obscure, pluvieuse, sans lumière, sans toitetle. On la cache 

aux regards du public : toute cette scène porte un caractère 

mystérieux qui surprend les témoins. Au moment de pronon-

cer le oui fatal, ou voit la mère parler à l'oreille de sa fille et 

renouveler ses injonctions : la manière dont ce OM* est pro-

noncé est telle que le maire doute un instant qu'il soit U 

résultat d'un consentement libre, et déclare qu'il aurait réitéré 

sa demande si les époux eussent été dans une autre position 
sociale, et qu'il n'eût pas craint de les blesser. 

Avant d'être rentrée sous le toit paternel, la victime dit 

avec amertume : « J'ai été contrainte par mon père... Oh! j-s ne 

sais comment cela s'est fait, avant d'aller à la mairie je me 

frappais le front, et j'étais bien résolue à ne pas répondre 
oui. » 

La famille a lu la violence sur les traits contractés de 

Mlle M... et dans toutes les étrangetés de ce nocturne hy-
rnénée. 

Au dîner de noces éclatent les sanglots et les convulsions 
du désespoir. 

Voilà pour le mariage civil. 

Pour le mariage religieux, qu'il fallut ajourner, même ré-

sistance, même désespoir, mêmes violences. 

On a vu la jeune épouse pleurer dans la chambre de sa 

grand'mère, se désoler sur un escalier désert, courir les che-

veux en désordre, se frapper la tête partout; elle faisait en-

tendre des cris étouffés, et eut des attaques de nerfs. 

Quand la famille est réunie pour marcher vers le saint 

lieu, le désespoir arrache au malheureux enfant ces lugu-

bres paroles : « Remarquez bien toutes les personnes qui sont 

ici présentes, parce qu'avant un an vous vous réunirez pour 
mes funérailles. » 

Lorsqu'elle se met en marche, elle murmure : « Voilà la 
victime que l'on mène à l'autel. » 

Elle avait déjà dit au prêtre chargé de bénir une telle 

union : « Je me meurs de tristesse, et le vénérable ecclésias-

tique ajoute ces paroles qui, sorties d'une telle bouche, ne 

peuvent être dédaignées par les magistrats : «Il régnait une 

grande contrainte entre toutes les personnes qui étaient là 

présentes, et je ressentis de cet état de choses une telle im-

pression, que je me retirai pour changer une partie du dis-

cours que j'avais l'intention d'adresser, selon l'usage, aux 

nouveaux mariés. Je crus qu'il ne fallait pas parler de joie 

et de bonheur au milieu de toute cette tristesse. » 

Au pied des autels tout le inonde est frappé de la contraints 

C'est ensuite cette autre erreur qui consiste à délier, pour 

essayer de les briser un à un, tous les élémens qui consti-

tuent le faisceau des preuves dont l'ensemble fait la force 
dans ces sortes d'affaires. 

C'est aussi de ne s'être pas assez rendu compte, en sembla-

ble matière, delà difficulté des preuves à produire. S'il est 

un genre de faute qui doive se cacher, c'est la violence. Elle 

n'est même possible qu'à cette condition. Ce n'est point par 

écrit qu'elle s'élabore, ce n'est pas devant témoins qu'elle 

s'exerce. Souvent les tiers ne peuvent que l'entrevoir par ses 

effets, ou la surprendre par un hasard providentiel dans un 

ou deux de ses actes. Et ces tiers, il faudra que ce soient des 

parens, des amis, des serviteurs, des gens de l'intimité pou-

vant pénétrer à l'improviste dans le foyer domestique. Il ne 

faudra pas s'étonner dès lors que les témoins sur chaque fait 

ne soient pas nombreux. Si la vieille maxime teslis unus tes 

tisnullus était encore en vigueur, il y aurait ici une excep-

tion nécessaire commandée par la force même des choses. 

Mais cette maxime est depuis longtemps frappée de mort; 

on ne compte plus les témoignages, on les pèse; et la cons 

cience des magistrats trouve un appui suffisant dans la dé-

position d'un honnête hemme, comme elle rejetterait, sans 

scrupules, les dépositions de gens suspects, quelque nom-

breuses qu'elles fussent. Et pourtant les premiers juges sem-

blent, par leurs considérations, rétrograder jusqu'à la maxime 

surannée testis unus testis nullus; comme ils ont été cher-

cher des règles dans les principes abrogés du droit romain 

sur la violence ; car, tout en rendant hommage au caractère 

de certains témoins, ils ont rejeté leurs témoignages par la 

futile raison que ces témoignages étaient isolés. 

Une autre erreur non moins saillante a consisté à rejeter 

les faits antérieurs et les faits postérieurs au jour de l'im-

molation municipale de Mlle M..., sous prétexte que la vio 

lence doit exister au moment du contrat ; 'mais qui ne 

comprend que la violence peut dominer et vicier un con-

sentement sans se produire au moment même où le 

consentement est exprimé ? On menace un homme de le 

tuer, de le diffamer, de le blesser dans ses plus chères affec 

tions, s'il ne va déposer une somme chez un notaire, chez un 

tiers, ou dans un heu désigné. La peur l'y conduit sans que 

la violence l'escorte jusque-là. Dira-t-on qu'il y a uu contrat 

de dépôt libre et valable? Evidemment non. Qu'importe en 

effet que les menaces et les violences aient précédé, si elles 

ont imprimé une terreur qui a donné naissance à un consen 
tement extorqué? 

Elles subsistent dans leur effet. 

Aussi les jurisconsultes romains, dans les textes mêmes 

cités dans le jugement de première instance, exprimaient 

très bien cette position, en exigeant au moment du contrat, 

non pas l'existence des moyens d'extorsion, mais l'existence 

du sentiment de frayeur obéissante, prsasentem melu ( et non 

pas prœsentem vim). C'est ce sentiment, en effet, qui est le 

principe de la nullité, parce qu'il est destructif de la libre 

volonté et du consentement. Or, ici tout établit, démontre 

que le consentement donné avec tant de contrainte et d'em-

barras, dont l'expression a fait hésiter le maire, n'a été que 

le produit de violences antérieures. L'empreinte de ces 

violences se retrouve dans tous les iucidens de ces noces té-

nébreuses et lugubres ; elle se répand sur tous les événe-

mens ultérieurs, qui demeurent non comme cause, mais 

comme effet, non comme moyens, mais comme preuves d'ex 

torsion, non comme constituant la violence, mais comme en 

faisant la continuation et en complétant la preuve. 

Il y a là un ensemble auquel les convictions les plus rebel-

les doivent céder : avant, pendant et après le mariage, on 

voit une jeune fille dont le cœur, la conscience, les paroles, 

les traits, se révoltent et protestent contre l'union à laquelle 

on la contraint, contre le ottt qu'on lui arrache, et contre les 
cérémonies nuptiales où on la traîne. 

Que dire des objections de détail consignées dans le juge 
ment? 

Par exemple, sur ce coup de poing et ce coup de pied don-

nés par le père, on convient que c'est un acte blâmable, dé-
plorable même. 

Grande concession assurément ! — Mais il a précédé d'une 

semaine. — Nous avons répondu. — Mais il est seul, isolé. 

— C'est-à-dire qu'il est le seul qui ait frappé les yeux des 

tiers. — N'en suppose-t-il pas d'autres ? Ne se rattache-t-il 

pas à ces colères, à ces menaces, à cet ensemble de moyens 

oppressifs qui enveloppaient la malheureuse jeune personne? 

Au surplus, fût il seul, ne suffirait-il pas?... Ce n'est pas 

sans stupéfaction que nous avons lu dans le jugement qu'on 

> e peut le considérer comme ce mal considérable que la loi 

bien précisée par l'enquête , que M. M... parle à sa fin 

M. D... comme de Pépoux qu'il lui a choisi ; et, dès |
es 

mières communications qui lui sont faites, Mlle M '
c
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feste ses répugnances pour ce mariage. Quatre témoinsT"'" 
sent de ces faits, parmi lesquels deux sont étrangers à la c°" 
mille.

 ata
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Ainsi, dès les premières ouvertures du mariage, u
ne

 ]
utt 

commence entre le père et la fille.
 e 

Ce ne sont encore là que des préludes à une scène bien a 

lrement grave.
 t

 u
' 

« Lorsque la famille M... résidait à Bordeaux, au mois d 

février dernier, dit un témoin, j'allais fréquemment la vi ' 

ter. Un jour, au moment où j'allais entrer dans le salon d
S

'" 
la porte était entr'ouverte, je vis M. M... lancer à sa fi[j

e
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coup de pied et un coup de poing; elle en fut fraopée- M 

s'enfuit en pleurant dans un autre appartement. Ja té'mo 

gnai à M. M... toute ma surprise d'une conduite aussi „!~ 
traordinaire envers sa fille; il me répondit : 

demande. 

Eh quoi ! au milieu de notre civilisation, avec la douceur 

de nos mœurs, dans nos habitudes de famille, une jeunefille 

de seize ans que son père frappe pour lui arracher un con-

sentement à un mariage qu'elle repousse, ne subit pas un 

mal considérable \ Ce n'est point déchirer toutes parties sen-point déchirer toutes parties sen 
siblesde son cœur! A côté de la douleur physique, qui est ici 

le moindre mal, à part l'humiliation d'un Semblable traite-

ment, sans parler de la crainte qu'il se renouvelle, cet oubli 

de devoir de la paternité, cette oppression cruelle qui vient 

de la main même qui devrait protection, d'une main chérie 

et vénérée, contre laquelle il n'y a ni défense ni abri, n'est-

ce point la source de la plus immense douleur, le mal le 

plus considérable, la violence la plus grave? Nier cela serait 

nier la piété filiale, ses tendresses et ses susceptibilités. 

Que penser et que dire encore de l'explication donnée à 
cette scène, où le père repousse sa fille suppliante assez 

rudement pour la renverser ? c'est un mouvement irréfléchi, 

exécuté pour se soustraire à des prières auxquelles on n'était 

pas habitué de résister !... Mais n'est-ce point la définition 

de la violence pour imposer un consentement qu'on ne vou-
lait point donner? 

Enfin, est-ce bien sérieusement qu'on peut dire que la 

jeune fille pouvait invoquer l'autorité du maire, la protec • 

tion de ses parens? Mais apiès, que fera-t-elle? où ira-t-elle? 

Si c'était un homme, peut-être trouverait-il un secours dans 

l'énergie de son sexe; peut-être il pourrait fuir et demander 

à son travail des moyens d'existence... Mais une fille de seize 

ans... où fuir? que faire ? Elle entend sans cesse retentir à 
ses oreilles ces paroles terrifiantes ; « Tu ne sais pas à quel 

emportement tu me porterais si tu ne disais pas oui. » Alors 

il n'y a plus de liberté ; il faut céder ; il faut obéir ; mais 

de consentement, il n'y eu a pas. — L'article 1109 du Code 
civil a raison de le dire. 

Uue dernière pensée domine toute cette affaire. On ne ren-

contre point ici une femme subissant le joug du mariage et 

voulant le rejeter ensuite. On ne peut par conséquent suppo-

ser l'inconstance, qui change et se repent, la légèreté, qui veut 

revenir sur le passé, ou les passions qui mettent en péril la 

sainteté et la stabilité du mariage. Il y a un mariage qui n'a 

jamais pu se complétsr par la consommation. — La victime 

de la violence a été eu état de protestation perpétuelle. Dans 

la veriié du fait, ce n'est point un mariage à rompre, mais 

une union qu'il faut empêcher de se former sous d'aussi 

tristes auspices, une union qui n'a que des irrégularités dans 

les faits accomplis, et ne présente que des périls dans l'ave-

nir. AUCHUS intérêts sociaux ne se trouvent donc léiés ou 

compromis, et ne font obstacle au succès de la demande en 
nullité. 

le aussi ex-

Je veux fairo 
son bonheur en la mariant avec M. D..., notaire à Bordeaui 

;nt. » Il me pria AI 

garder le secret sur ce que j'avais vu. Quelques jours après 

m'étant trouvé seul avec Mlle M..., elle me dit que son pèr' 

voulait la contraindre à épouser un homme qu'elle n'aimait 
pas et qu'elle n'aimerait jamais.» 

Il faut pardonner, sans doute, à un père égaré parsaten 

dresse pour sa fille, qui veut faire son bonheur malgré elle 

qui le croit ainsi, du moins, ces actes d'une brutalité inouïe 

qui contrastent douloureusement avec les habitudes sociale-

du cère, avec l'éducation de la fille. Mais plus sera grande 

l'offection du père pour son enfant, plus ces violences seront 

éloignées du caractère et des habitudes de M. M...,
 p
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elles démontreront à quel point en était arrivée cette lutte 

intérieure, qui tout à l'heure nous était dévoilée par les té-

moins qui avaient des familiarités dans la famille, qui vi-
vaient constamment avec elle. 

Deux témoins nous ont appris que Mlle M... n'avait pas été 

de suite informée des projets de son père ; on peut inférer de 

la déposition de Mme D... qu'ils ne lui ont été révélés que dans 

le courant de février; et c'est le 1« mars que la famille revient 

précipitamment à Langon ; c'est le 1" mars que le contrat de 

mariage, préparé d'avance par le notaire de Langon, et à l'insu 

probablement de Mlle M..., est signée; c'est le l«r
 mars 

quand il n'avait été annoncé aux parens que pour le 2, qu'est 

accompli le mariage civil, avec des circonstances qui prou-

vent la violence qu'on faisait aux sentimens de Mlle M... Il 

avait donc fallu brusquer ce mariage ! On était donc las delà 

résistance de celle-ci ; on avait donc espéré triompher plus 

aisément de son opiniâtreté en précipitant la catastrophe! 

Puis, que se passe-t-il dans cette soirée néfaste du \" 
mars? 

On arriva tard à Langon. On se donna à peine le temps de 

prévenir les parens et les amis qui demeuraient dans la ville. 

A neuf heures du soir, on s'achemina vers la mairie; Mlle 

M... n'avait point fait de toilette; en n'avait point allumé de 

falot; l'Hôlel-de-Ville n'était pas éclairé : était-ce pour se 

soustraire aux curieux? On avait donné cette raison à l'offi-

cier de l'état civil; mais elle n'était probablement pas la 

seule. Tous les assistans avaient été frappés de l'extrême pâ-

leur de Mlle M..., de l'altération de ses traits, qui décelaient 

la contrainte et portaient l'empreinte visible d'un profond 

chagrin, d'un état d'exaltation extraordinaire chez elle, qui 

était habituellement calme; exaltation qui se trahissait par 

des mouvemens convulsifs. C'était là ce qu'on voulait déro-
ber au public. 

Huit témoins déposent unanimement de ces faiis. Que nous 

dit l'un d'eux? Que, dans la soirée du 1
er

 mars, il a vu Mme 

M... livrée à de pénibles réflexions; il l'a vue pleurante'; et lui 

en ayant demandé la cause, elle lui a répondu «J'ai bien de 

la peine. Ah! si vous saviez !... » Réticence qui en dit beau-

coup et qui peut se traduire ainsi : « Nous faisons violence à 
la volonté de ma fille; ma fille n'est pas libre. » 

Ecoutons M. C..., autre témoin: 

«Pendant quelques instans, Mlle M... paraissait abattue, et 

aussitôt après elle paraissait surexcitée, comme pour se con-

traindre à faire bonne contenance. Quand je lui demandai 

si elle acceptait M. D... pour époux, elle me répondit oui d'un 

ton si sec et si bref que j'en fus frappé, et que je doutai que 

ca fût le résultat d'un consentement libre et spontané. Très 

certainemeat j'aurais réitéré ma demande si les époux avai<nt 

été dans une autre position sociale, et si je n'avais craint de 

blesser les convenances ; car la réponse de Mlle M... avaitété 
loin de me satisfaire.» 

Un autre dépose : 

«Le 1
er

 mars dernier, vers sept heures du soir, je me ren-

dis chez M. M..., auquel je voulais remettre une somme d'ar-

gent dont je restais débiteur envers lui. Je montai par un es-

calier de service dans l'appartement où je savais le trouver; 

j'ignorais que le mariage dût être célébré ce jour-là; j'avais 

au contraire appris qu'il était fixé au 2 mars. En approchant 

de l'appartement où était M. M..., je l'entendis qui disait: 

« L..., ne me contrarie pas! tu ne sais pas à quels etnporte-

mens tu me porterais si tu ne ^disais pas ouil "» Je ne com-

prenais pas bien les réponses de Mlle M..., mais j'entenois 

qu'elle disait : « Mais, mon père! mais, mon père! je t'en 

prie ! » Au moment où j'entrai dans l'appartement, je vis M. 

M... repousser rudement sa fille, et celle-ci, rejetée en ar-

rrière, appuyer une main sur le plancher. Je crois que tout 

son corps ne porta pas. Je ne pus m'empêcher de dire : 

«Monsieur M..., que faites- vous ?» Il vint à moi, et médit: 

■« Croyez-bien que tout ce que je veux est pour le bonheur 

de ma fille. Je vous en prie, ne dites rien de ce que vous ve-

nez de voir. » Je m'empressai de me retirer.» 

Et ces faits ne sont pas encore les seuls; il y en a d'au-

tres du même genre, non plus imputables au père, mais à la 
mère. 

« Dans l'intervalle du mariage civil au mariage religieu*» 

dit la maîtresse de piano, j'ai remarqué l'état de tristesse 

de Mme D...; elle fut même malade dans cet intervalle- w 

conduite de ses parens avait également changé envers elle 
«

n
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on avait, à son égard, des manières brusques; et, dans pi"" 

sieurs circonstances, j'ai vu sa mère lui lancer des coups de 
poing. » 

Ce fait pourrait être indifférent au procès , comme étant 

postérieur à la célébration du mariage devant l'officier de 1*" 

tat civil, s'il n'était la consécration des deux faits antérieur»-

Ce sont des anneaux d une même chaîne; au lieu de les d
lS

" 

joindre, il faut les unir. , 

Maintenant, continue M. l'avocat-général, que nous sona-

mes en possession de preuves certaines, indubitables, de ' 

répugnance constamment manifestée par Mlle M... po
ur 

mariage avecMpD..., de sa résistance incessantes aux volonté^ 

de son père; des violences qu'on lui a fanes pour.lui arra-

cher un consentement qu'elle n'a jamais voulu donner, vio-

lences à demi avouées par M. M... quand il répondait à
 a 

témoin : « Qui t'a donc dit que je n'aie pas employé la con-

trainte? > Eu possession, disons-nous de toutes ces pre
uT

i
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qu'avons-nous besoin d'entrer dans les détails de ce qui se 

passé postérieurement au mariage civil; de vous parler de c_ 

pleurs continuellement versés, de ces scènes quotidiennes 

désespoir, de cette couronne foulée aux pieds, de ces
 re
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ches adressés à sa mère de l'avoir sacrifiée, de cet
 ann

^ 
nuptiel rendu comme trop lourd à poiter, de ces pensées i 

gubres de mort, de cette exaltation fébrile qui minait la »*" 
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• it avant le temps, les charmes dont le ciel l'avait 
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tations que jusqu'à la 
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e ne se
 considérait pas comme enga-

céréoionie re g
 arv

j
e
ndrait jamais à lui faire consommer le 

gée, etquonne pa' 

sacrifice- ^
e
 j,

& acc0
mpli pourtant ; mais à quel mo-

Ce l*V
Dre

^'gix semaines de lutte, pendant lesquelles, au 

"^"V la domestique, les reproches, les menaces se sont 

t'nués delà part du père et de la mère, mais de la part du 

^'restait un dernier sacrifice à faire, et, celui-là, elle 
n'a eu sur elle 

cette circonstan-

ce re 
Il lui M. D.. 

il vrai. 
ri nas fait! Jamais, assure t-on, 

Z droits d'époux- Le contraire fût-il 
rait tout à fait indifférente au procès, puisque la loi ac-

ce de six mois, même après cohabitation, pour former la de-
mande en nullité. 

Rapprochant les faits constatés par l'enquête des prin-

.
 eS

 de la loi, M l'avocat-général conclut à la nullité du 

nïrtage, et termine ainsi : 

Ne croyez pas, Messieurs, qu'en vous proposant cette solu -
nous ne nous soyions pas préoccupés de ce grand intérêt 

l'r-iàl
 qu

i
 se

 lie si étroitement, nous le disions en commen-
la stabilité du mariage, fondement de la famille et 

«outien "des mœurs. Aurions-nous donc, à ce point, oublié 
les devoirs de notre charge ? Non, non ; mais à côté de cet 
' térêt

 gacr
é, il en est un plus saint encore, c'est celui de la 

'ustice. Nous avons entendu la voix éplorée de cette jeune 
temme qui embrasse vos genoux, magistrats, vous aujour-
d'hui son seul refuge, et qui vous crie de ne pas changer pour 
elle la robe d'hyménée en robe de deuil. Sa demande est 
iuste nous l'avons prouvé. Quel scrupule pourrait vous ar-
rêter'? La crainte de créer un précédent fâcheux, d'ouvrir une 
brèche par où les abus se préci prieraient en foule ? Les deman-
des du genre de celle.de Mme D... sont heureusement fort ra-
res • et en pareille matière, il ne peut y avoir de précédens, 
puisque tout est à l'arbitrage du juge, que tout dépend de 
l'appréciation de circonstances qui ne se reproduisent jamais 

les mêmes. 
L'intérêt des enfans ! il n'y en a pas. Bien mieux, ce n'est 

pas une épouseque vous avez à séparer de son mari; on vous 
l'a dit, c'est une jeune fille qui porte encore la robe d'inno-
cence. Pesez cette considération, Messieurs, elle vous rendra 
l'accomplissement d'un grand acte de réparation plus facile. 

Serait-ce la nécessité de raffermir l'autorité paternelle déjà 
trop affaiblie par la facilité de nos mœurs ? Mais l'autorité 
paternelle est sortie elle-même de ses limites. Le père, au-
jourd'hui d'ailleurs, vous implore pour sa fille. 

Si nous vous tenons ce langage, Messieurs, ce n'est pas par 
une lâche condescendance aux maximes de ces esprits scepti-
ques pour qui tout, vice ou vertu, est à peu près indifférent, et 
qui, sans force pour lutter contre le courant qui les entraîne, 
se laissent aller à la dérive. Mais, en toutes choses, évitons 
l'excès, et jugeons humainement les choses humainesi Et 
pourquoi n'avouerions-nous pas la pitié dont nous nous sen-
tons saisi pour cette victime échappée au sacrifice, et qui se 
tient suppliante aux autels de la justice, puisque le droit est 
d'accord avec l'intérêt que sa cause inspire? 

Encore un mot, Messieurs, et nous terminons. 
Vous laisseriez-vous aller à l'espérance de surmonter, en 

la pliant sous le joug de la nécessité, les répugnances de 
cette jeune fille? Nous n'avons pas, nous, cette confiance : les 
antipathies sont trop profondes ; il n'y a rien à espérer du 
temps; la résistance aujourd'hui, d'ailleurs, serait égale 
des deux côtés. Que feriez-vons donc en maintenant le ma-
riage? le malheur des deux époux. Très probablement Mlle 
M... n'accepterait pas le sacrifice, et M. D... ne l'accepterait 
pas non plus, car ce serait renouveler pour eux le supplice de 
Mézence ; ce serait l'unir à un cadavre. 

La Cour, conformément à ces conclusions, a rendu un 

arrêt qui annule le mariage. 

tencs d'une contre-lettre ou d'un traité qui a pu ne jamais 
exister; 

» Que cette contre-lettre ou ce traité ne pourrait, dans tous 
les cas, être invoqué que par la défense à laquelle on serait 
toujours à temps d'opposer la nullité; 

> Renvoie les parties à compter devant M. Cadet Gassicourt, 
juge, que le Tribunal commet à cet effet ; 

» Ordonne, dès à présent, que Pitois sera tenu de tenir 
compte à Couchies de la somme principale de 60,000 francs 
à lui indûment payée le 10 novembre 1822, avec les intérêts 
du jour de la demande; 

» Ordonne que la quittance présentée par Couchies, et fai-
sant son titre , sera déposée au greffe, pour être enregistrée 
avec le présent jugement. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D ASSISES DU RHONE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Garin. 

2 e Session . — Audience du 28 mot. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre). 

Présidence de M. Collette de Beaudicourt. 

Audience du 3 juin. 

NOTAIRE. — VENTE D'OFFICE. — COMPLÉMENT SECRET DE 

PRIX. DEMANDE EN RÉPÉTITION APRÈS VINGT-DEUX ANS. 

Cette affaire, qui intéresse tous les officiers ministé-

riels, s'est présentée dans les circonstances suivantes : 

M. Couchies, ancien notaire à Paris, a formé contre M. 

Pitois ton prédécesseur , après avoir garda le silence 

pendant vingt-deux ans, une demande en répétition 

d'une somme de 60,000 francs formant le complément 

secret du prix de l'étude de notaire qui lui a été vendue, 

le 10 novembre 1822, par M. Pitois, et qu'il a lui-même 

reveadue. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Tournadre, avocat 

de M. Couchies, et M" Padlet, avocat de M. Pitois, a ren-

du le jugement suivant, dont le texte fait bien connaître 

les fans et la discussion de la cause : 

« En ce qui touche les prétentions réciproques de Couchies 
et Pitois : 

» Ait udu que, le 9 septembre 1845, Couchies a introduit 
contre Pitois une demande en condamnation de 98,000 francs, 
à laquelle Pitois a répondu par une demande reconvention-
nelle de 65,000 fr. que celui-ci prétend lui être dus , toutes 
compensations et déductions faites de ce que lui-même au-
rait pu devoir ; que les parties sont contraires en fait, et de-
mandent à être renvoyées à compter en justice ; qu'il y a lieu 
d'ordonner ce renvoi ; 

» Que , néanmoins, dès à présent, le Tribunal est appelé à 
statuer sur un article du compte général présenté par Cou-
chies, leiuel se compose d'une somme de 60,000 fr. dont ce-
lui-ci réeame la restitution comme ayant été par lui indû-
ment payée le 10 novembre 1822 , et ayant fait le complé-
ment secret du prix de l'office à lui vendu par Pitois; 

» Que, sans avoir aucunement à examiner ce qu'une sem-
blable répétition peut avoir de blâmable au point de vue de 
la morale, de la loyauté et de l'honneur, il doit suffira de con-
sidérer qu'au point de vue de l'ordre public elle doit être 
admise si, en fait, elle est réellement établie; 

1 Qu'à l'appui de sa demande, Couchies représente une 
quittance écrite, signés, longuement motivée par Pitois au 
moment même où a été rédigé et signé le traité ostensible 
par lequel l'office a été vendu ; 
r'i » Que cette quittance très formelle, très explicite dans ses 
termes, ne permet aucun doute sur le paiement effectif des 
"0)000 fr. aujourd'hui réclamés, ni sur la cause dudit paie-
ment; 

» Que cette clause, essentiellement illicite, ne pouvait pro-
duire aucun effet d'après l'article 1151 du Code civil, et que, 
Par conséquent, l'effet qu'elle a produit ne saurait subsister, 
puisque la convention en vertu de laquelle il a pu exister 
était et est encore entaché d'une nullité radicale; 

* Que vainement, pour repousser une répétition aussi tar-
dive, le défendeur invoque le silence gardé pendant vingt-
deux ans, les transactions nombreuses intervenues entre !es 
Parties, sans qu'aucune compensation ait jamais été oppo-
ses; l'exercice tout entier, comme notaire, de Couchies, qui 
a cessé ses fonctions; l'avantage, enfin, que celui-ci a pu avoir 
de revendre sa charge avec bénéfice; 

* Que toutes ces considérations doivent demeurer sans ap-
plication à la cause, puisque les admettre serait faire descen-
dre au niveau des intérêts privés des principes dont la ri-
gueur ne s'explique que par des considérations d'ordre social 
et d'intérêt public ; 

» Que Pitois ne peut pas davantage se retrancher derrière 
'a prescription de dix années, assignée par l'art. 1504 du 
Code civil aux actions en nullité ou rescision des conven-
tions ; 

* Qu'aucun rapport, en effet, ne peut exister entre l'action* 
ite eondiclio indebili, qui n'exige que la preuve du paiement 

effectue, et de l'indue perception, et l'action en nullité- des 
conventions ayant pour objet de faire rompre en justice un 
"en de droit, formé par uu contrat apparent et licite en lui-
même, qui doit ijg soutenir jusqu'à démonstration des vices 
qui peuvent en motiver l'annulation ; • 
. * Qu'il ne s'agit, dans l'espèce, que de la révélation et de 
a constatation d'un fait en quelque sorte matériel, qui ressort 
eut entier de la quittance produite, sans que pour sa mani-
«station il soit aucunement besoin de supposer même l'exis-

TENTATIVE D ASSASSINAT. 

Cette affaire ne manquait pas d'une certaine gravité : 

elle avait d'ailleurs mis en émoi toute la petits ville de 

Givors, où l'accusé est un sujet de terreur pour les habi-

tans de son quartier. 

A neuf heures moins quelques minutes les gendarmes 

introduisent l'accusé. C'est un homme d'une taille élevée, 

d'un tempérament sanguin et d'une complexion robuste. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation dressé 

centre Claude Bernard. Ce document est ainsi conçu : 

« Le 6 octobre dernier, entre six et sept heures du 

soir, Claude Bernard, menuisier à Givors, rentrait à son 

domicile; peud'instans après l'explosion d'une arme à 

feu se fit entendre, puis des cris : Au secours ! et les voi-

sins accourus trouvèrent Marie Guyonnet, épouse d.î Ber-

nard, étendue à terre, dans sa chambre, au rez-de-

chaussée. Elle venait de recevoir, presque à bout por-

tant, un coup de pistolet. 
» L'auteur de ce crime était Claude Bernard lui-même. 

Benlré à la fin d'une journée perdue dans l'oisiveté, il 

avait échangé avec sa femme quelques paroles de repro-

ches, et s'était livré à cet acte criminel, auquel il n'est 

malheureusement que trop certain qu'il s'était préparé 

d'avance. Il s'était, au reste, hâté de fuir par une fenêtre. 

On trouva sur le carreau l'arme dont il venait de se ser-

vir. 

» La femme Bernard fut immédiatement livrée aux 

soins d'un médecin, qni constata que tout le côté droit de 

la face était tuméfié, couvert de petites plaies au nombre 

de dix, avec effusion de sang. L'œil droit était entière-

ment fermé par l'engorgement des paupières, les cils 

étaient brûlés. Le coup avait été tiré de très près, dans 

la direction oblique d'arrière en avant, un peu de bas en 

haut ; le pistolet avait été chargé avec de petits mor-

ceaux de quartz. 

»La mort, heureusement, n'a pas été la suite de cet at-

tentat. Bien qu'elle ait conservé des traces de ses blessu-

res, la femme Bernard, sauf un léger embarras dans le 

globe de l'œil, qui n'a pas, toutefois, paralysé l'organe de 

la vision, peut aujourd'hui se livrer à ses occupations ha-

bituelles. '< 

»Voici maintenant par quel ordre de faits et quelles ha 

bitudes Claude Bernard a été conduit à cet acte abomina 

ble : adonné depuis plusieurs années à la paresse, à l'i-

vrognerie et à la débauche, Bernard, après avoir dissipé 

son patrimoine, avait encore absorbé un héritage de 7 à 

8,000 fr. Son inconduite était telle qu'un vol l'avait auie 

né devant le Tribunal correctionnel, et qu'il avait dû subir 

une condamnation à un mois d'emprisonnement. 

»Sa femme souffrait, et se plaignait d'une telle conduite. 

Ses justes reproches excitaient souvent la colère de son 

mari, qui se livrait alors envers elle à des injures et à des 

menaces. Peu de jours avant l'événement du 6 octobre, 

Bernard, malgré les refus les plus opiniâtres, avait forcé 

sa femme à lui remettre une chaîne en or, et de «ives 

discussions s'étaient engagées à ce, sujet. C'est surtout 

depuis cette époque que la désunion éclata complètement 

dans le ménage ; à ce moment doit remonter le projet du 

crime qui, selon Bernard, devait le débarrasser de sa 
femme. 

Le 27 septembre, se trouvant seul avec Antoinette 

Guyonnet, sa belle-sœur, il proférait contre sa femme de 

méprisantes expressions et des menaces : « Je veux la 

tuer, disait-il ; elle ne fera pas d'autre mort 5 j'achèterai 

deux pistolets, un pour elle et un pour moi. » 

» Le dimanche 6 octobre suivant, Bernard se rend chez 

Pitrat, armurier à Givors, et y achète deux pistolets. Il va 

ensuite dans le cabaret de la veuve Treillard. Il y est som 

bre, préoccupé, et demande, soit à cette femme, soit au 

sieur Chasson, une balle qui ne lui est pas remise. Pres-

sé par la pensée fatale qui le domine, il charge quel-

ques instans après un sieur David d'aller lui acheter de 

la poudre et des chevrotines ; il lui remet à cet effet l'ar-

gent nécessaire, et, pour détourner tous soupçons, il an-

nonce qu'il doit le lendemain faire avec Chasson une 

partie de chasse, ce qui était faux. David ne remplit qu'à 

moitié la commission dont il s'était chargé : il remit la 

poudre à Bernard, mais ayant oublié le mot chevrotine 

il n'a pu réussir à s'en procurer. C'est à cette circonstance 

toute fortuite que la femme Bernard a dû la vie. 

» Le même jour, Claude Bernard sort du cabaret do la 

veuve Treillard pour se rendre dans celui du sieur Mar 

toux, où il boit avec plusieurs personnes. Il a conservé 

toute sa raison. En sortant de ce lieu, il rentre dans son 

domicile, où il trouve sa femme seule; et là, sans motifs 

et sans provocations, dès les premières paroles échan-

gées entre eux, il fait lâchement usage contre elle de 

l'arme qu'il a achetée dans cette intention, et qu'à défaut 

de balles ou de chevrotines qu'il n'a pu se procurer il a 

chargée avec des morceaux de pierre. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

fait approcher Claude Bernard, et l'interroge en ces ter-

mes : 
D. Le 6 octobre dernier, n'avez-vous pas tiré un coup 

de pistolet sur votre femme à bout portant ? — R. Je ne 

m'en rappelle pas. 
D. Le fait est cependant vrai; il est établi par plusieurs 

dépositions. Votre femme a été grièvement blessée. — 

R. Si je l'ai fait, ça n'a pu être que par un coup de sang. 

D. Le même jour 6 octobre, n'avez-vous pas acheté 

deux pistolets chez Pitrat? — R. Je n'y voulais rien du 

tout. 

D. Vous prétendez donc qu'il y avait chez vous absence 

complète d'intelligence? Mais le 6 octobre vous avez en-

core préludé â des actes d'une nature extrêmement gra-

ve, et qui t- a iraient à établir que vous aviez projeté 

d'assassiner votre femme. Ainsi, vous avez acheté de ia 

poudre d'un nommé Davdi ? — R. Je n'ai pas le moindre 

souvenir de tout cela. Dans tous les cas, c'est un coup de 

sang qui m'aura entraîné là. 

D. Quelle est votre profession ? Il paraît que vous tra-

vaillez peu, et que vous fréquentez les cabarets? — R. 

Cependant des gens viendront dire que j'ai travaillé pour 

leur compte et avec suite. 

D. N'avez-vous pas êu uu héritage, et ne l'avez-vous 

pas absorbé en peu de temps? 

L'accusé garde le silence. 

D. Puisque vous déclarez ne plus vous rappeler rien, 

je ne vois pas l'utilité de vous interroger sur toutes les 

circonstances qui ont précédé l'attentat commis par vous 

sur la personne de votre femme et sur celles concomi-

tantes au crime ; mais je vous demande de nous faire 

connaître l'emploi de votre temps depuis sa perpétration. 

— R. Je suis allé à Grigny, à Vienne, à Givors. 

M. V avocat- général Massot au prévenu : Pourquoi 

vous êtes-vous caché pendant trois mois? — R. Je n'étais 

pas dans mon bon sens. 

On représente à l'accusé le p'gtolet déposé sur la table 

des pièces à conviction. Claude Bernard déclare ne pas 

le reconnaître. 

On introduit la femme Bernard ; elle déclare être âgée 

de quarante-trois ans, et s'appeler Marie Guyonnet. La dé-

fense et le ministère public ne s'opoosent pas à son audi-

tion. Le témoin lève la main et prêîe serment. 

M. le président . Dites-nous tout ce qui s'est passé le 6 

octobre dernier? 
Le témoin : Nous avons eu des difficultés ; mon mari , 

après une vive dispute que nous avions eue, s'approcha 

de moi et me dit : « Tu es donc toujours lâchée? tu ne 

eux pas faire la paix ? parle-moi donc, parie-moi donc ! 

Puis il m'a tiré uacoup de pistolet. Je n'ai été atteinte que 

parce que j'ai détourné la tête, sans cela j3 n'aurais pas 

été frappée. 

D. N avez-vous pas souvent éprouvé les mauvais trai-

temens de votre mari?— R. Quelquefois, mais il y a bien 

longtemps. 

D. Avez-vous été malade longtemps par suite du coup 

de pistolet? — R. Quelques jours seulement. J'ai été tôt 

guérie. 

M. le président : Je comprends le motif de générosité 

qui vous inspire, mais songez que vous avez prêté ser-

ment à la justice et que vous lui devez toute la vérité. 

M. l'avocat-général signale les variantes qui existent 

dans la déposition orale du témoin comparativement à celle 

faite devant le juge de paix de Givors. 

La femme Bernard persiste dans ses derniers dires. 

On entend ensuite le docteur Pierre Grandpré, qui a 

pansé la blessure reçue par la femme Rernard. Les lésions 

remarquées sur la joue n'étaient pas graves; elles de-

vaient ce 1er à un traitement de huit jours au plus. 

Les témoins entendus ensuite appartiennent tous à la 

famille Guyonnet; ils ont ass'sté à des actes de brutalité 

exercés par Bernard sur sa femme. , 

M. l'avocat-général Massot toutknt énergiquement l'ac-

cusation. Il faut une répression à de pareils faits, dit-il, 

et il y aurait plus que du danger à ouvrir les portes de la 

prisoa à un homme qui a abusé de sa liberté et qui en 

profiterait pour assouvir sa vengeance ou sa jalousie sur 

un être qu'il avait juré de protéger et de défendre. 

M" Pericaud présente la défense. 

M. le président résume les principaux moyens de l'ac-

cusation et de la défense. 

Le jury après délibération, a déclaré l'accusé non cou-

pable. En conséquence Claude Bernard est acquitté. 

Cette décision txcite une vive rumeur dàns le prétoire. 

Les huissiers rappellent à l'ordre le public. 

Chacun commente es verdict et fait d'involontaires 

rapprochemens avec le sort kfligé à une fille condamnée 

pour vol domestique, le matin même, à trois ans d'empri-

sonnement. Marie Astier, accusée d'avoir dérobé des ob-

jets de quincaillerie de très minime valeur, avait dit pour 

sa défense que depuis longtemps, par suite de vomlsse-

mens de sang considérables, sa raison avait été altérée, et 

qu'elle souffrait horriblement depuis son arrestation, Le 

médecin de la prison attestait la plupart de ces faits. Ma-

rio Astier, pour mériter la bienveillance du jury, avait 

d'ailleurs raconté toutes les circonstances du vol avec la 

plus grand franchise. 
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CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

— ISÈRE (Vienne). — Jeudi dernier, 29 mai, la police 

de Vienne venait de procéder à l'arrestation du nommé 

Hartmann, sorti depuis quelques jours de la prison d'Em-

brun, où il avait subi un emprisonnement de trois an-

nées pour vol. Il était depuis quelques jours à Vienne, 

placé sous la surveillance de la police, lorsqu'un mar-

chand corroyeur s'aperçut qu'un individu tentait de sous-

traire à son étalage des cuirs. Hartmann, saisi en flagrant 

délit, voulut fuir, mais déjà un agent de police l'appréhen-

dait au corps. I! fut sur-le-champ déposé dans la maison 

d'arrêt de Vienne. -Là, il paraît que ce malheureux s'é-

tant fait pronostiquer son sort, on lui dit qu'il serait con-

damné à cinq ans d'emprisonnement, et de nouveau dirigé 

sur Embrun. Il tomba dans une telle tristesse, puis dans 

une si noire mélancolie, et enfin dans un si affreux dés-

espoir qu'il se pendit. Les gardiens accoururent, mais ils 

n'osèrent détacher la corde : ils prévinrent M. le juge 

d'instruction Gueydan, qui dans ce moment entendait des 

témoins. Ce magistrat fit à l'instant même couper la cor-

de et manda quérir un médecin. Des saignées! furent 

pratiquées ; mais, rappelant ce malheureux a la vie, ces 

soins ne firent qn'amener une agonie qui dura cinq heu-

res, pendant lesquelles il ne cessa de proférer les cris les 

plus affreux. 

PARIS , 3 JUIN. • 

— M. le garde-des-sceaux a déposé aujourd'hui, sur le 

bureau de la Chambra des pairs, le projet de loi déjà 

adopté par la Chambre des députés sur les juges-de-païx 

et leurs greffiers. 

-^Nous avons dit qu'un arrêt par défaut du 21 mai der 

nier avait confirmé le jugement qui rejette le déclinatoire 

opposé par M. Béthune, imprimeur, à M. de Lamartine 

sur la demanda de ce dernier, en nullité dé la vente dt 

ses oeuvres inédites et anciennes. Le sieur Béthune a for-

mé opposition à cet arrêt. La Cour (1" chambre), a indi-

qué mardi prochain, 10 juin, pour plaider sur l'opposi-

tion. 

— Réserves domaniales. — Plusieurs causes relatives 

à la question soulevée par la ville de Paris, au sujet de 

ces réserves, étaient indiquées pour l'audience d'aujour 

d'hui. Elles ont toutes été remises dans la vue d'arrangé 

mens qu'où espère entre les propriétaires et l'administra' 

tion. Une seule a été plaidée. 11 s'agit d'une maison rue 

Guisarde, n° 9, vendue en l'an VI, appartenant aujour-

d'hui au siear Lamarre, demandeur' eu garantie contre 

les héritiers Vaquez. Le contrat originaire d'adjudication 

assojéîit l'acquéreur, sans indemnité, aux alignemens ar-

rêtés par la commission des travaux publics. 

Ou sait que les clauses de ce genre sont diverses dans 

les contrats d'adjudication, qui tantôt stipulent les ali-

gnemens arrêtés, tamôt les alignemens arrêtés ou qui 

pourraient l'être à l'avenir ; quelquefois la clause mè;ce 

ne s'y trouve pas, ej, n'en a pas moins été suppléée par 

interprétation administrative, le droit de retour et de ré-

vocation du domaine et de l'admicistration étant sous-

entendu. 

Dans l'espèce, où le contrat réserve expressément les 

alignemens arrêtés, M'Boinviliiers faisait remarque r qu'à 

l'époque de cet acte il n'y avait point d'alignement arrêté 

pour ia rue G'iisarde, mais unsimph pnjet présenté par 

la Commission des artistes (aujourd'hui le conseil desbâ-

timens civils) ; en sorte que l'alignement prévu ne pou-

vait s'appliquer qu'à l'alignement futur, c'est-à-dire, en 

résultat, celui qui a été déterminé et approuvé par or-

donnance royale du 26 novembre 1830. 

M" Caignet, pour le sieur Lamarre, prétendait que 1 ali-

gnement, qualifié de simple projet, avait du moins été 

approuvé, en l'an VII ou en l'an VIII, par le ministre do 

l'intérieur; en sorte qu'à partir de ce moment le plan était 

devenu définitif et irrévocable, ce qui constituait une con-

sidérable différence au profit du détenteur de l'immeuole, 

qui, d'après ce plan, ne devait à la voie publique que 25 

centimètres, tandis que l'ordonnance royale de 1830 lui 

enlevait plus de deux mètres, c'es'.-à-dire toute sa maison, 

et au-delà. , 
Cette doctrine a été admise par M. l'avocat-générah 

Bresson, qui s'est attaché à établir qu'il s'agissait,* dant 

toutes les causes de cette nature, d'un droit exceptionnel 

qui ne devait pis être étendu; mais, quant à ja question 

de prescription, M. l'avocat-général a conclu à l'applica-

tion des précédens arrêts, qui rejettent ce moyen. 

Contrairement à ces conclusions , la Cour a pensé que 

l'aligoement existant au jour du contrat n'étant qu'un 

simple projet, le seul plan applicable était çslui définit'-1-

vement arrêté en 1830; l'arrêt a, au surplus, maintenu , 

quant au moyen de prescription, la jurisprudence établie. 

— M.Pierre-François Lefebvre, marchand di charbon 

de bois à La Villette, rue de Bruxelles, n° 6, déclaré en 

état de faillite le 4 janvier 1839, a obtenu le 31 mare, der-

nier un arrêt de réhabilitation qui a été publié à l'audien-

ce du Tribunal de commerce d'aujourd'hui, sous la pré-

sidence de M. Bourget. , 

- Un jeune homme, appartenant à une famille fort 

honorable, après avoir été employé comme clerc chez 

divers officiers ministériels eu province, était venu à Pa-

ris, où il s'était placé chez un marchand de fournitures 

de mercerie. Là, séduit par les provocations ;»ux plaisirs 

de toutes sortes que la capitale offre aux jeunes gens de 

la province, ne trouvant pas dans sa modeste rétribution 

les moyens de satisfaire ses fantaisies, il imagina de se 

procurer un supplément d'appoiatemens en détournant 

une assez grande quantité d'objets du commerce de ton 

patron . 

Ses dépenses excitèrent des soupçons ; il les calma à 

'aide des mensonges les plus ingénieux : c'était de l'ar- , 

gent qu'il recevait de ses parens, ou une succession qui^' 

lui arrivait, et, à cette occasion, il deimnia même une 

fois un congé de quelques jours pour assister à la levée 

des scellés. Obligé bientôt d'avouer et ses mensonges et 

ses vols, il fut arrêté, et il comparaissait aujourd'hui 

devant le jury. 

M. l'avocat-général Jallon a soutenu l'accusation. M* 

Faverie, présent à la barre, a été chargé à l'audience mê-* 

me, et d'office, de la défense de cet accusé. 

L'avocat a fait valoir la jeunesse, les aveux et le repen < 

tir de ce jeune homme, encore presque enfant, et il a sol« 

licité pour lui une déclaration de circonstances atténuan-

tes, que le jury a accordée. 

La Cour, s'associant à l'humanité du jury, n'a pronon-

cé qu'une année d'emprisonnement, minimum de Sa 
peine. 

Avant d'avertir le condamné que la loi lui accorde 

trois jours pour se pourvoir en cassation, M. le président 

fait approcher le plaignant, et l'engage à restitue? à la fa-

mille un billet de 1,000 francs qu'il aurait fait souscrire 

à son commis dans la prévision du préjudice qw'il pou-

vait lui avoir causé; la plupart des objeis détournés 

ayant été restitués, ce billet est devenu sans objet. 

Le plaignant : Je promets de restituer ce billet. 

— Voici une aventure qui depuis quelques jours fait 

grand bruis dans les environs de Paris, où son authenti-
cité est attestée par nombre de gens. 

Mercredi dernier 28, un jeune homme de dix-neuf ans, 

le sieur B... , fils unique d'un riche fermier de la com-

mune de Wuissous, près Antony, canton de Lonjurneau, 

partit de chez sou père avec une voiture attelée de trow 

chevaux, sous la conduite d'un charretier , pour aller 

charger une voiture de pavés sur le rocher de Saulx-les-

Chartreux , dont la distance de la commune de Wuissous 
est de huit kilomètres. 

Le chargement de la voiture effectué, le charretier part 

avec l'équipage pour Paris; le jeune B... suit la voiture 

jusqu'à Lonjurneau. Là , il rencontre un jeune fermier de 

ses amis, le sieup R..., de la commune de Chilly. Après 

une courte station dans un café de Lonjurneau , R... in-

vite B... à dîner chez lui, dont la demeure n'est éloignée 

de la commune de Wuissous que de deux kilomètres 1; on 

dîna bien, mais sans excès A huit heures du soir , R... 

reconduisit B... jusqu'à moitié chemin ; il rie restait pas à 

faire à ce dernier plus d'un quart d'heure de chemin pour 
arriver sous le toit paternel. 

Cependant, le lendemain matin, les sieurs et dame B... 

étaient dans une mortelle inquiétude ; leur fils n'était pas* 

rentré à la maison. Sans perdre de temps, ils rassemblè-

rent plus de soixante habitans de Wuissous, et on fit ries 
recherches. Près d'une mare assez étendue et très pro-

fonde, appelée la_Gironde, on trouva une lettre de voiture 

dont le fils B... était porteur; cette découverte fit soup-

çonner qu'un crime avait été commis ; on donna la mars 

avec de longues perches, on ne trouva rien. 

Les recherches continuèrent pendant trois jours : on 

explora à pied, à cheval, et même en charrette, pour dé- ' 

couvrir de plus loin, tous les champs des en virons, sans ar-

river à aucun résultat. Oa eut l'idée d'aller chercher à Paris 

des chiens de Terre-Meuve pour les faire plong ;r dans la 

ms.re ; l'expérience fut faite, et n'amena rien. Chaque jour 

on venait à Paris, on s'informait, on allait à ia Morgue • 

la gendarmerie de Lonjurneau, ia garde nationale furent 

mises sur pied ; on battit la campagne dans tous les set» 
le jour et la nuit. 

Dans la nuit du vendredi au samedi, on rencontre deux 

bracbnniers, qui, à l'aide de filets, chassaient aux cailles 

et dénichaient les œufs de perdrix ; on les arrête et ils 
sont conduits à Lonjurneau. 

,
 C;) mêm

« joui" samedi, dans la matinée, M. le préfet 

de Seine-et-Oise était à Lonjurneau, présidant le conseil 

de révision des jeunes conscrits. On eut recours à lui et 

a l'instant il transmit des ordres à la plus grand" partie 

des brigades de gendarmerie du département. 

Désespérés de si longues recherches demeurées ius-

qu alors sans résultat, les sieur et dame B... se rappelè-

rent, avoir entendu parler des merveilles du maenétisme, 

et, dans leur désolation, ils se rendirent à Pws écouter 

le rêve d'une somnambule. Ceci se passait toujours dans 
la journea de samedi. 

« Votre fils n'est rjas mort, leur dit la somnambule : je 

le vois sur un rocher, il on descend, il suit une voiture 

jusqu a un bourg. Là, il va dîner avec un de ses amis • 

je les vois tous deux à table
;
ils se quiitent sur la route..' 

Un peu après, ja vois votre fils anête par deux hommes • 

ils 1 emmènent ; ils le font boire, mais jvne sais quelle 

boisson... Dès ce moment )» perds votre fils de vue, 'je ne 

sais ce qu'il devient; mais il n'est pas mort, il reviendra, 

et lui-mêaie ne saura ce qu'il est devenu pendant ces 

trois jours. Il reviendra demain matin dimai.ch'. » 

De retour à Wuissous, ks parais du jeune B... firent 

part aux habiians du faibie espoir que leur avait donné la 

somnambule. Li* nouvelle se itfpand dans les communes 

environnantes; la singularité da la disparition de ce jeûna 
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homme simé de tous, le merveilleux des paroles de la 

somnambule, la coïncidence des deux hommes arrêtés 

avec ce qu'elle raconte, échauffent toutes les têtes, exal-

tent toutes les imaginations. Le dimanche matin, toutes 

'es routes sont couvertes de monde; tous les sentiers, tou-

tes les issues, par lesquels on peut se rendre à Wuissous, 

-sont garnis de curieux ; on attend, on regarde, on craint, 

on espère... Enfin, à onze heures du matin, la diligence 

d'Orsay pisse, s'arrête, un jeune homme en descend, et 

se jette dans les bras de sa mère; c'était le jeune B.... 

On le questionne ; il confirme en tous points le récit de 

la «omnambule ; après avoir quitté son ami R... et se ren-

dant à Wuissous, il a été arrêté par deux hommes qui 

l'ont fait boire. Depuis ce moment, il ne se rappelle rieD, 

il ne sait ce qu'on a fait de lui pendant trois jours ni où 

on l'a mené. Seulement, dans lanuitdu samedi, une femme 

i'a conduit du lieu où il avait été déposé , au village de 

Saint-Aubin. Là, elle le laissa au milieu de la rue en lui 

disant : « Une voiture passe dans ce village, qui vous 

rei dra chez vous.»B... exécuta ce que lui avait dit cette 
femme et revint ainsi chez ses parens. 

Toutes les questions qui lui ont été adressées n'ont pu 

î.mener d'autres réponses. A ces renseignemens bien va-

gues, il faut cependant ajouter cette circonstance impor-

tante que sa montre, et 10 francs qu'il avait sur lui ont 
été volés. 

— Marodant a été arrêté en flagrant délit de mendicité; 

c'est ce qui l'amène devant le Tribunal de police correc-

tionnelle, dont, au reste, il paraît avoir une assez longue 
pratique. 

M. le président : Vous avez demandé l'aumône ? 

Morodant : Certainement ; j'en conviens à haute et in-

telligible voix : n'y a pas d'affront, j'espère ! 

M. le président : La loi le défend, et vous le savez 
mieux qu'un ajtre. 

Marodant : La loi, à la bonne heure ; mais cette loi-là 

c'est pour ceux qu'en n'ont pas besoin : moi, j'étais tota-
lement à sec et sans ressources. 

M. le président : Comment! mais quand on vous a ar-

rêté vous étiez dans un état complet d'ivresse. 

Marodant : Cela ne regardait pas mes finances ; c'est 

un camarade qui m'avait un peu fait rigoler à son tour. 

M. le président : Vous n'aviez donc pas d'ouvrage? 

Marodant : Il n'était pas encore tout à fait le temps 

d'en chercher. Je sortais du dépôt depuis quatre jours, et 

fallait bien me récréer un brin avant de reprendre le col-

lier de misère. Mais, par exemple, c'était fixé ; j'étais au 

bout de mes économies, 50 francs de ma masse, qu'on 

m'avait économisée là-bas... Oh! tout y avait passé d'a-
bord ! 

M. le président : Ainsi vous avez follement dépensé en 

quatre jours une somme qui aurait pu vous soutenir hon-

nêtement pendant quelques semaines? 

Marodant : Entre nous c'est comme ça toujours ; pas 

d'égoïstes au moins... Ah ben ! par exemple ! Ceux qu'en 

a régalent à mort ceux qu'en n'a pas, et c'est une roue 
qui tourne. 

Marodant s'entend condamner sans sourciller à un mois 
d'emprisonnement. -

— Une [espèce d Hercule, un fort de la balle en go-

guette, assommait dernièrement sur la voie publique un ] 

pauvre diable auquel il avait cherché dispute. Son ad- ] 

versaire, totalement incapable de soutenir une telle lutte, , 

pousse des cris de détresse qui font accourir la garde. On 

saisit l'Hercule, on l'emmène au violon, et la manière 

dont il supporte sa captivité forme la base de la préven-

tion qui l'amène devant le Tribunal de police correction-
nelle. 

M. le président, au prévenu : Pourquoi battiez-vous si 
cruellement cet homme ? 

Le prévenu : Ah ! bah ! c'était une jouerie ; je batifo-

lais un petit brin après boire, et il a mal pris la chose. 

M. le président : Vous êtes doué d'une force redouta-

ble, et vous pouviez lui faire un fort mauvais parti. 

Le prévenu, déployant ses membres athlétiques: Le 

fait est qu'il y a de l'étoffe; mais je ne suis pas méchant, 
ça compense. 

M. le président : Cependant l'intervention de la garde 

devint nécessaire, et il paraît que vous avez opposé une 
vigoureuse résistance. 

Le prévenu avec complaisance : Résistance, oui, mais 

vigoureuse... allons donc ! Ma position folichonne m'ô-
tait les trois quarts de mes moyens. 

On entend comme témoin le sergent qui commandait 

le poste. « Ce luron-là, dit-il, nous a donné diantrement 

de mal à garder : toute la nuit ça n'a été que des cris, 

des menaces, des injures et une vie de tremblement à ne 

pouvoir y tenir ; si bien que nous avons pris des cordes 
pour l'attacher... 

Le prévenu, interrompant : Halte-là, sergent , n'outre-

passons pas la consigne... M'attacher , moi! vous m'avez 

attaché... plus souvent... Apprenez qu'où n'atiache que 

les animaux ou les malfaiteurs ; et, Dieu merci, je suis un 

honnête homme.... (Cette déclaration énergique est ac-

compagnée d'un coup de poing plus énergique encore que 

le prévenu s'applique sur sa large poitrine en soulevant 

un nuage de poussière blanchâtre qui fait éteruuer le 

greffier.) C'est à dire que vous vous êtes jetés à sept sur 

moi... pour me coucher sur le lit de camp.... Mais vous 

n'êtes pas des hommes, et je vous ai joliment fait pirouet-

ter vous et vos courroies.... M'attacher, m'attacher!... 

Le Tribunal le coudamne à dix jours de prison. « Eh 

bien, c'est bon, dit-il en enfonçant son chapeau farineux 

sur sa tête; y paraît que c'est les battus qui paient l'a-
mende. » 

— Ce matin , des mariniers occupés à amarrer leurs 

bateaux en amont du Pont-Royal, ont découvert et amené 

sur la berge le corps d'un jeune homme privé de vie, 

mais paraissant n'avoir séjourné que quelques heures 
seulement dans l'eau. 

Examen fait du cadavre, qui avait été provisoirement 

déposé au poste de secours situé sur le quai Voltaire, 

près du pont des Saints-Pères, il a été constaté qu'une 

blessure large et profonde existait à la poitrine, et que 

cette blessure, faite avec un instrument piquant et tran-

chant, tel qu'une lame de couteau, ayant perforé le pou-

mon gauche et attaqué le cœur, la mort avait dû êire 

inévitable, sinon instantanée, indépendamment de l'as-

phyxie qu'avait pu déterminer l'immersion du corps dans 
la Seine. 

Dans le premier moment de cette Iriste découverte, 

des bruits sinistres s'étaient répandus, ainsi qu'il arrive 

toujours dans la foule des curieux qui avaient, bientôt 

formé un rassemblement considérable. On parlait d'un 

crime mystérieux, d'un assassinat doublement prémédité; 

quelques orateurs de groupes affirmaient même que des 

cris de détresse avaient retenti durant la nuit dans* la di-

rection du Palais-Royal. 

Toutes ces suppositions n'ont pas tardé à diparaître. 

En efiV, le cadavre ayant été transporté à la Morgue, 

par les soins du commissaire de police du quartier du 

faubourg Saint-Germain, il a été presque immédiatement 

reconnu pour être celui du nommé B..., âgé de seize 

ans, ouvrier en chaussures, demeurant chez sa mère, rue 

de la Cordonnerie, 5. 

Il paraît hors de doute que la mort de ce malheureux 

jeune homme est le résultat d'un suicide. Il avait quitté 

hier le domicile de sa mère, en donnant tous les signes 

d'une vive exaltation ; il avait fait part à plusieurs de 

ses voisins de l'intention où il était de mettre fia à ses 

jours; enfin, dans un écrit tracé de sa main, et qui a été re-

trouvé dans ses vêtemens, il déclarait qu'il ne fallait pas 

faire de suppositions accusatrices au sujst de sa fin tra-

gique, car, « las dd la vie, il mourait liDrement et de son 
consentement. » 

Après l'autopsie, et les formalités judiciaires accom-

plies, le corps du malheureux B... a été rendu à sa fa-
mille, qui l'a réclamé. 

— La disparition subite de deux frères qui exerçaient 

l
a
 profession de meuniers, et qui emportent, dit-on, dans 

leur fuite une somme de près de 600,000 fr., vient de 

répandre la perturbation dans les affaires agricoles et 

commerciales d'une notable partie des départemens du 

Doubs et du Jura. 

Plusieurs négocians se sont mis à leur poursuite, et 

sont venus à Paris pour réclamer le concours de l'admi-

nistration de la police afin de découvrir les traces des fu-

gitifs. 

Malheureusement cette démarche a été tardive. Les 

deux frères, avec lesquels leurs femmes ont disparu, ont 

en effet traversé Paris après avoir suivi la route du Lyon-

nais ; mais, avant que ceux qui les poursuivaient eussent 

pu donner à la police avis du crime qui leur est imputé, 

ils avaient gagné le Havre et s'étaient embarqués 5 our 

l'Angleterre. 

Une demande en extradition vient d 'être formée. 

— Aujourd'hui mercredi 4, on donuera à l'Opéra la 115e 

représentation delà reprise de Guillaume Teil, M. Duprtz 
fera ta rentaée par le rôle d'Arnold, M. Latour remplira le 
rôle de Guillaume et Mlle Dobré celui de Mathilde. 

— La foule se presse en ce moment au Riorama, aussi 
nombreuse qu'aux premiers jours d'une exposition nouvelle. 
C'est que l'annonce du départ si prochain du beau tableau de 
la Bisilique de Saint-Paul, fait accourir tons ceux qui l'ont 
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les souscripteurs de la PRÉVOYANCE , assooi .-
sur la vie, rue Saint-Georges, 34.
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MM. les souscripteurs de la PRÉVOYANCE (ancienne 
générale de placemens sur les fonds publics) porteurs rf"

0
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très à terme fixe de 1830, série de 45 ans, de 1835 

10 ans, et de 1840, série de 5 ans, sont prévenus qùe \T d(! 

HUITIÈME répartition entre les sociétaires survivans s'oni
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le 1" juillet prochain. L'administration invite en conséqu "
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MM. les souscripteurs qui n'ont pas encore fourni le 'ce «"fi
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cat de vie exigé par les règlemens à se mettre en mesur i 
plus tôt possible, le délai pour la production de cette pm
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destinée à établir les droits des intéressés, expirant le 50 ,
C
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prochain à minuit. 

MODE. — INDUSTRIE. 

Pour la saison où nous sommes, les ombrelles affectent I 
formes les plus différentes, et toutes les couleurs sont égal

6
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ment bien portées. On en a pour preuve la vogue de ce w 
magasin récemment ouvert boulevard Montmartre, 17,

 et
 „
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a pris une enseigne de si bon augure : A FRASCATI. ' 

Les habits de course sont en grande faveur depuis les der 
nières fêtes de Chantilly et de Versailles. Wolter Fring L 

tailleur de la bonne compagnie, excelle dans ce genre et'on 
peut en voir de remarquables modèles dans ses salons'. pl

ae
« 

de la Bourse, 27. M. Wolter Fring a , indépendamment de !» 
supériorité du talent, l'avantage de n'employer quo des draps 
et des étoffes de qualités excellentes. " 

Voici le moment de recommander à toutes les oersonnes 
soigneuses de leur intérieur le ticcalif brillant de Raphanel 
rue Neuve- Saint-Merry, 9. Il serait superflu de rappeler i

c
J 

les succès déjà obtenus par cette utile composition, qui sèche 
en moins de deux heures, n'exige aucun frottage, et procure 
aux parquets un éclat qui vaut le luxe des plus riches tapis 
L'expérience a confirmé en tous points la réussite qu'on avait 
prédit à l'inventeur. 
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SEIGNEMENT BOULET 
BACC ALA13KÉAT | ES-LETTRES 

CGÏWS cTEtuties prépf&r&toires an ISaccalaurcat ès-Icttres 
PAR QUESTIONS ET RÉPONSES A L'USACE DES ASP1BANS. 

Ce Cours comprend : 

1" KCAïUUEI. P3.ATIQDB SE PHJXOSOrHIE (Psychologie, logique, morale,§théodisée, histoire de la philoso-
phie). Un volume, 2 fr. 

2» MABÏUBI. PB-ATigUE D3SXITTEKATUKE (prose et vers, les différens genres, etc. ; rhétorique, histoire! 
des littératures grecque, latine et française, etc.) Un volume, 3 fr. 

3° MANUEL PRATIQUE B HÏSTOIBE ANCIENNE ET ROMAINS. Un vol. avec tableaux, etc. 2 fr. 

4° MANUEIi PRATIQUE D'H"STOIRE DU MOYEN-ACE ET D'HISTOIRE MODERNE, 1 v. 2 fr. 

5° MANUEL PRATIQUE DE GÉOGRAPHIE ANCIENNE, DU MOYEN-AGE et MODERNE. 1 v. 2 

6° MANUEL PRATIQUE »E MATHÉMATIQUES (arithmétique , géométrie, algèbre, avec planches interca-
lées dans le texte). Un vol. 2 fr. 

7° MANBEï. PRATIQUE DES; SCIENCES PHYSIQUES (physique; chimie et notions astronomiques, avec 
planches intercalées dans le texte). Un vol. 2 fr. 

L 'ouvrage complet : 12 fr. par la poste, 15 fr. 

De mille personnes qui ont fait leurs études au collège, je veux qu'il y en ait 

cinquante qui puissent parler latin avee justesse, et deux cents qui l'entendent : 
c 'est beaucoup accorder. Si les huit ceDts auties ne peuvent ni le parler, ni l'en-
tendre , ce n'est point faute de temps, de thèmes et d 'ennui. 

Pendant les premières éludes, puisse l'enfance ignorer, et ignorer longtemps, 

OUVRAGES D'EffllMENr 
PUBLIÉS PAR 

ETUDES DES LAMGUES ANCIENNES 
Far une Méthode aussi rapide que rationnelle. 

Kîirecteur «tu 

PENSIONNÂT 

a nouvelle Méthode et le» Exercices nécessaires a son application : une urammaire latine déduite des textes par 1 obsena-

ion; un Choix de morceaux pris dans lous les classiques et traduits littéralement ; une Notice sur chaque auteur-, «a 

Actionnaire des verbes irréguliers, des équivalent;, idiotisme?, locutions difficiles,- Guide delà conversation latine, dialo-
;ues familiers, etc. Cet ouvrage seul suffit pour faire un cours de latinité. Prix : 5fr. et 6 fr. parla poste. 

DE 

8° COURS PRATIQUE DE X.ANGUE X.ATINE. 2 vol. grand in-16, sur 2 colonnes ; contenant un exposé de 
la nouvelle Méthode et le» Exercices nécessaires à son application : une Grammaire latine déduite des textes par l'obsena-
tion ; 
Dictionnair 

S" 

9» MANUEL PRATIQUE DE LANGUE GRECQUE. 1 vol. grand in-16, 3« édition. (Mêmes exercices que ci-
dessus). Prix : 3 fr. et 3 fr. 50 c. par la poste^ 

10» MANUEL PRATIQUE DE RHÉTORIQUE. (Exemples, règles et exercices de stylej 1 volume grand in-
16. Prix: 1 fr. 50 c. 

1 1° Le GUIDE DE L'ASPIRANT AU BACCALAURÉAT ÈS-LETTRES, contenant le nouveau Programme 
.universitaire, ainsi que l'exposé des méthodes les pins rapides pour se mettre en état, dans un bref délai, de répondre sur 

R.J Ba88e-du«Bempnrt, 14 toutes les parties de l'examen. Un volume in-16. Prix : 1 fr. 

En face de la rue de ta Paix. J n° LA MORT DK DAPHNIS, ou PREMIÈRE IDYLLE DE THEOCRITE fexigée'par le programme du baccalauréat), 

— / avec double traduction, l'une littérale, l'autre française, des notes et une notice sur le dialecte doritn. 1 vol. in-8. 1 fr. 

Dans les collèges, les enfans qui ne travaillent pas avec une grande attention à deviner leurs versions, qui sont pour | Les études classiques ont été longtemps négligées ou traitées superficiellement; 
eux des espèces de logogryphes, n'apprennent rien du tout; on les gronde, ce sont des paresseux, des mauvais sujets; on on est revenu à en sentir l'importance et nous avons le droit d'espérer qu'elles 
les punit; le dégoût 1 emporte: ils prennent en aversion l'étude et les livres, source pour eux de tant d'ameriume» ; ils sor-i sont près de refleurir. 

tent du collège à peu près aussi ignoran? qu'ils v sont entrés, et leur éducation est finie. — « D'après noire procédé, point i Mais « pourquoi ne chercherait- on pas à appliquer à leur enseignement ce 
de travail pénible, point de difficultés autres quë celles que l'on prend plaisir à surmonter. » i qu'ont d'utile les idées nouvelles? » 

DE B1GAULT D'HAItCOURT. i GU1ZOT. 

JEUNES CENS 

qu'il y a des grammaires su monde! L'abbé PLTJCHË 

lia, Collection *5e« ouvrage» ei-«les»ii» est expédiée à toute personne qui en faflt la demande dans une lettre affranchie et accompagnée d'un mandat de la somme de VS Ve.T JFBÏAXCS 

(Les lettres doivent être adressées à l'auteur; les conditions de la pension sont transmises aux personnes qui désirent les .connaître. ) 

D
mm y HA Leur guinson.—M.Michel de CUnlIlevo!*. 
M* Hl B VkT dentiste, cour des Fontaànes, 7,a trouvé le moyen d'éviîier 
(B !■ H J| l'opération tant redoutée de l'extraction des dents, quil 
HBll H plombe sans douleur.nariworocédéaui lui est particulier 

.ÀdjcidicatioMM esi Justice. 

.. . - Vente par suite de baisse de mise 
à prix, en l'audience das criées du Tribunal 
civil de première instance dt la Seine, 

Le mercredi il juin 1845, une heure de 
relevée, en un seul loi, 

io De 1' 

UOTWE MTÏ'nR.AUIilQUi; 
dile de La Villetie, sise à Paris, rue du Che-
min de-Pantin, 25 ; 

2° d'une petite Maison, 
sise à Paris, rue duChemin-de-Pantin,Q3. 

Mise à prix : S0 ,ûao fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
i« A M» GtiVOC-SIONNEST, avoué pour-

suivant, rue Cbabamiais, 9 ; 
20 A M» Glandaz, avoué, rue Neufe-des-

Petils-Cbamps, 87 ; 
Et sur les lieux, au concierge. (3468) 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JDSTICE. 

Le jeudi 5 juin 18«5, à midi. 
En l'Hôlel des Commissaires-Priseurs, place 

de la Bourse, 2. 

Consistant en glaces, gravures, toilette, 
guérifloo, comptoirs, tables, elc. Au compt. 
En une maison sise A Paris, rua Popincoui t. 

n. 14. 
Consistant en vaies, commode, secrétaire 

tombereaux, chevaux, harnais, eie. Au et. 

Sociétés commerciale» 

Suivant acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, le 3i> mai '845, enregistré. 

M. Louis-Henri TARUIF, négociant , de-

meurant à Paris, rue du Faubourg-Poisson 

iiière, 100; 
Et M. Louis LADRE , négociant, demeu-

rant à Paris, rue Hauteville, 25, 

Ont formé entre eux une société en nom 
colleetif, sous la raison H. TARDIF et L. 
LAUKE.pour la fabrication et le commerce 
des tissus ôcrus et nouvautés. 

Le siéga delà société est à Pans, rue do 

Seniier. 10. , 
La durée de la société sera de sept années, 

qui ont commencé le i" avril i845, pour 

liuirle i" avril 186*. 
La. gestion ei la signature sociale appar-

tiennent * chacun des associés, d la charge 
par eux de n'en user que pour les causes de 

la sociélé. . ,.,„, 
Pour extrait: II. TARDIF, L.LÀUKE. 1.4446) 
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> 3*;|««»' la composition et l'état des créan-

sur la nomination de 

D'un acte sous signature privée, fait dou-
ble à Paris, la 25 mai 1845, enregistré le sa 
du même mois, par Lefèvre, qui a reçu 5 fr. 
50 cent., 

Entre Jacques-Aimé RICHARD, marchand 
de porcelaines, demeurant à Paris, rue du 
Temple. 102, d'une part; 

Et Victor-Dissien BELCOURT, mêmes pro-
fession et domicile, d'autre part. 

Il appert : 
Que la société que lesdits sieurs Richard 

et llelcoart avaient formée entre eux, par 
acte sous signature privée du 12 février 
1835, enregistré le 13 du même mois, et pu-
blié, sous la raison sociale BELCOURT et 
RICHARD, pour dix années, qui ont expiré 
le i«r février dernier; laquelle société ayant 
pour objet la fabrication de dorures et dé-
cors sur porcelaines, vente et achat de mar-
chandises concernant cette panie, est proro-
gée jusqu'au 1" avril 1848. 

Que cette prorogation est faite aux mêmes 
conditions que la société expirée, et qu'elle 
n'en sera que la suite, et sera régie entière-
ment par les mêmes dispositions; seulement 
le siège de la société, qui était alors rue des 
Marais, 68, est aujourd'hui rue du Temple 
n. 103; 

Que la signature sociale continuera d'ap-
partenir à chacun des associés, mais ne 
pourra, comme par le passé, être employée 
que pour les actes d'administration, qui 
n'emporteraient pas obligation pour la so-
ciélé. Pour que la société soit valablement 
obligée, la signature personnelle de chacun 
des associés devra être apposée sur les obli-
gations; ou, en cas d'absence, l'autre asso-
cié, s'il y a lieu, donnera une procuration 
spéciale A son co-associé. 

Pour extrait : HEUKTBY, 

It>:eNeuve-des Bons-Enfaus, 55. (4445) 

yier 1844, pour dix années à compter dudit Charles DUCRÈ, négociant, demeurant rue 
jour, enlre M.ll. Sebasliano-Bellamio D'AL- du Petit-Lion Saint-Sauveur, 1; et les per-
HKIOA et M. Jacques Marie-Auguste QUE- sonnes qui adhereronlaudilacte en prenant 
ROUILLE, sous la raison J.-B. D'ALMEIUA des actions. 

et QUENOUILLE, ayant pour objet lafabri- i II a ele lormé une sociélé pour l'exploi-
cauon de produits chimiques, et dont ils talion du journal Le Panorama des Théâtres, 
avaient fixe le siège en leurs demeures,

1
 en nom collectif entre MYI . Flamenl, Berand 

D'un acte sous seing privé du 20 mai 
1845, enregistré le 29 dudit mois ; il appert 
que la sociélé formée sous la raison A. DE-
BILLE et LATRÈ. «Blrn Ulles Aglaé 1)1-'BIL-
LE et-Vielorine LATRÉ, suivant acte sous 
seing privé en date du i«f septembre 1837, 
enregistré et publié, ayant pour objet le 
commerce et l'exploitation d'un fonds de 
mercerie, à Paris, rue St-Denis, 341 ; 

A été dissoute d'un commun accord â 
partir du 20 mai 1815. Mlle Aglaé Débille 
reste liquidatrice. 

V. LATRÉ , A. DEBILLE. (4449) 

D'un juKement contradicloirement rendu 
par le Tribunal de commerce du déparle-
ment de la Seine, séant à Paris, le 2o mai 
1845, enregistré; 

^Appert, que la société qui avait été for-

rue des Fossés-St-Jacques, 12, a été décla-
rée nulle et de nul effet. 

MAUNOIR. (4448) 

Etude de M» MARTINET, agréé, rue 
Vivienne,22. 

D'un acle sous seings privés en date â 
iris, du 31 mai 1845, enregistré ; 
Il appert, 

Que M. Benjamin-François-Elisa D'AU-
TKEMONT, marchand tailleur, demeurant à 
Paris, rueVlvienne. 3s bis; 

Et M. Fidèle VETTER, aussi marchand 
tailleur, demeurant à Paris, rue Montmar-
tre, fit; 

Ont contracté une société en nom collec-
tif pour l'exploitation du commerce de mar-
chand tailleur, dont le siège sera susdite 
rue Vivienne, 38 bis. 

La raison sociale est D AUTREMONT et 
VETTER. 

Chaque associé aura la signature sociale, 
mais elle ne pourra être employée que pour 
les besoins de la sociélé. 

Celle société a été contractée pour neuf 
années a partir du 1" juin prochain. 

Pour extrait : P. MARTINET . (4447) 

Elude de M« CHARPENTIER, avoué près le 
Tribunal civil de la Seine, rue Saint-Ho-
noré, 108. 

D'un acte sous seing privé, en date à Pa-
ris du 21 mai dernier, enregistre le 24 du 
même mois, folio 19, recto, case i», par 
Lefèvre, qui a reçu 5 fr. 50 cent-, intervenu 
entre : l« M. François-Xavier ROGIER; 2o et 
M. François JOUËNNE, tous deux passemen-
tiers, demeurant a Paris, rue Saint Honoré, 
147. 11 appert : 

Que la sociélé qui existait entre lesdits 
sieurs Rogier el Jouenne, pour l'exploitation 
d'un fonds de passementerie el de broderie, 
établi rue Saint Honoré, 1 49. a été dissoute 
à partir dudit jour 21 mai 1845; 

Que M. Rogier a été uommé seul liquida-
teur do ladite société. 

Pour extrait certifié véritable, à Paris, ce 
juin 1845. 

.Signé ROGIER et JOUEUSE . (4451) 

et Ducré, et en commandite a l'égard des ac-
tionnaires. La durée delà société est fixée à 
cinq années, qui commenceront le 1" juin 
184». Le siège de la sociélé est provisoire-
ment établi rue Mazagran, *6. La raison so-
ciale est : A. FLAMENT, BERAUD, DUCRÉ et 
Comp. Le fonds social est fixé d la somme 
de 50,0»0 fr , divisé en cent actions de 50J 
francs chaque. Quarante aclion» sont attri-
buées a M. Flament, vingt à M. itéra ud. et 
vingt Â M. Ducré, pour les remplir de leur 
apport social; les vingt actions restantes, for-
mant un capital de iu,C0i) fr,, seront émises 
au pair. 

si. Flament est institué gérant de la so-
ciélé et rédacteur en chef du journal, qu'il 
signera sous sa responsabilité; M. Béraud 
est spécialement chargé de contracter et re-
cevoir, au nom de la sociélé. tous traites et 
engagemens relatifs aux annonces. 

MU. Flament et Béraud auront tous deux 
la signature sociale, dont ils feront usage 
chacun dans ses attributions; ils ne pour-
ront souscrire aucun billet pour le compte 
de la soEiélé. 

M. Ducré contrôlera toutes les opérations 
de la sociélé, vérifiera la comptabililé et 
contresignera le journal en qualité de direc-
teur. 

Pour extrait: A. FLAMENT. (44> O) 

'ÏVît»un»l «le coniiitrrce. 

Enregistré à Paris, le 

F. 
R«fu un fr»na dix Mntinm. 

Extrail d'un acte sous signatures privées, 
en daie du 20 mai 1845, enregistré à Paris, 
le 23 du même mois, folio 82, recto, case 7, 
par Leverdier, qui a reçu 5 fr. 50 cent., dé-
cime compris, 

Entre MM. Paul - Alexandre FLAMENT , 
homme de lettres, demeurant à Paris, rue 
Mazasran, 16: Céleslin BERAUD, courtier 

DÉCLARATrANS DE FAILLITES. 

tiers présumes, qu> 

nouveaux syndics. 

DloïA. Il use nécessaire qaclesoréaooiare 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion delearsoréancei, remettentpréalable-
menl leurs titres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur Tb. DURAND, anc. négociant-ex-
portateur, boulevard Poissonnière, 12, le 9 
juin à 9 heures 1|2 (N* lus du gr.); 

Du sieur LAMARTIMËRE eto personnel-
lement et comme gérant de l'Egide, société 
d'assurances contre la grêle, rue Coquenard, 
54, le 10 juin â 12 heures (N* 3305 du 

gr-); 
r'our Hre procédé

 t
 sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances-

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faliites n'étant pas con-
nus, «ont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les 
essemblées subséquentes. 

CONCORDAT. 
De la dame veuve JACQUOT, mercière 4 

Passy, le 10 juin Â u heures (N» *9°0 du 
gr.); 

De la Dlle PERRET, limonadier, passage 
Tivoli, 20, le 10 juin i 12 heures (K« 232 du 
gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l 'état de la jaillite. et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s' il y a litu. s'en-

tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 

dernier cas. être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES, | 

fugemens du Tribunal rie commerce àt 
Paris, du 1 JUIN i845, qui dectartnt ta 

faillite ouverte el en fixent orovisoire-
ment l'ouverture audit jour • 

Du sieur LISSANT, fab. de chocolat, rue 
St-Honoré, lie, nomme M. Dubois juge-
commissaire, et M. Baudouin, rue d'Ar-
genteuil, 36, syndic provisoire (N* 5240 du 
gr.); 

CONVOCATIOFS DK CREANCIERS. 

Son: invites z se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblèesdes 
faillites. SIM. les créanciers i 

NOMINATIONS DE S1NDICS. 

Du sieur BRUNET, passementier, rue 
d'Enfer, 18, le 10 juin à 9 heures (N« iidi 

du gr.r 

Du sieur DURAND, grainetier i La Cha-
pelle, le 9 juin a 9 heures i|2 (N« 5214 du 
gr .)i . 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le ju^e-cnfnrnissaire doit les consulter. 

MM. les créanciers composant l'union d = 
la faillite des sieur BEGNY et Dlle CHO- J 
MONT, tenant hôtel garni, rue de l'Univer- J 
sité, 62, sont invités d se rendre, le 10 juin d f 
9 heures précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle dei assemblées des faillites, 
pour, conformémen I à l'art. 537 de 1« loi du 28 
mai 183S, entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter, leur donne) décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis enr l'exeuia-
MlHé du failli ,'IS» 1067 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur LANGLADE ainé, tapis-
sier, rue Grammont, 24, sont invités à se 
rendre, le 1 0 juin d 9 heures précise», au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformément â 
l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rende par les 
lyndics, lo débattre , le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs foncliom el 
donner leur avis sur l'exuasabilité du failli 
(S» 3S38 da gr.). 

Messie.uri les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur TABOURET, md 
déchaussons, rue Bourg l'Abbé, 5, sont in-
vités d se rendre, le 9 juin d 9 heures i|2, 
palais do Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites , pour conformément 
i l'art. *S7de la loi du 2; mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, fe clore et l'arrêter 

id. — André, cordonnier, synd. — Léo-
nard Ronet, charpentier, clôt. - Hardy, 
tailleur, id. - Monier, fab. de berceaux, 
id. — Guérin, directeur du Géoratoa, 
conc. - Bousquet, anc. md de bois, id. — 
Grofils, tenant hôtel garni, id. 

«MflM et tniotuiuestoo». 

Du i" juin. 
Mme Spire, 59 ans, rue Sle-Anne, S." 

M. Chassenot, 51 ans, place de la Bourse, s. 
- Mme veuve Cailler, 72 ans, rue des vi-
naigriers, 2t. — Mme James, 76 ans, fau"-
St-toarlin, 253. — Mlle Thevenin, 13 ">s< 

rue des Marais, 50. - Mme Vrion, 22 ans, 
rue des Fossés-du-Temple, 28. - M. I™

0
' 

donné, 26 ans, faub. du Temple, 60. - I»
0
^ 

veuve Lafaire, 55 ans, rue Sainlonge, 8. — 

BOURSE DU 3 JUIN. 

5 0)0 compt.. 

—■Fin courant 
S 0|0 compt.. 
—Fin courant 
Bmp. is*s.... 
-Fin courant 

Niplescompt. 
- Fin courant 

I«C. pl. hl. pl. bai 

122 50 122 50 ;î2 35 
*2I 75 tîi 7S 122 15 

86 r 88 - «5 85 
86 15 86 15 85 «0 

102 — 102 - 102 -
1 — — — — — — 

d" «. 

in 5S 

85 «5 
85 96 

101 -

Sont invités ti produire 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 

de créances .accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif de: sommes à récla-
mer. MM. les créanciers . 

Du sieur LIREUX, directeur du Second-
Thcâtre-Français, y demeurant, entre les 
mains de M. Battarel, rue de Cléry, 9, syn-
dic de la faillite 'N* 52i2 du gr.,; 

Du sieur PICARD, ncd de papiers peints, 
rue du Coq-St-Honoré, 8, tnlre les mains 
de M. Ilenio, rue Pastourel, 7, syndic de la 
faillite ;N» 519] dn gr.); 

Du sieur RENAULT, md de vins, rue Phé-
lippeaux, 33, entre les mains de M. llellel, 
rue Ste-Avoie, 2, syndie de la faillite (N* 
5120 du gr.); 

four, en conformité de l'article ,9} de lu 

toi du j% mai 1 8 , être procédé à la véri-

fication descreances , qui commencera immé-
diatement aprss l'expiration iêee délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

leur dernier décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'exousabililé du lailil 
(»• 4941 dugr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur CHAUSSIVERT, anc. agent 
de renipl. militaires, pl.de l'Hôtel de-Ville, 
53, sont invités d se rendre, le 10 juin d 12 

h., palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 
à l'article 537 de la loi dis 2g mai 1838, en-

dans le délai c't | tendre le compte définitif qui sera rendu par 
lei syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fondions el 
donner leur avis sur l'oxcusabilité du fuill) 
(H« 1833 du Ht.). 

116 4 1|2 0)0. 
4 010 

B. du T. -
Banque 3285 — 
RcntesdelaV — 
Oblig. d...... 1470 — 

4 Canaux 

— Jouiss 122 50 
Can. Bourg, 
— louies 

juin 1845. 
^IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PtlITà-CUAMPS. 3S." 

4SSXMBLHES DU HEKCRBDI 4 JUIN. 

NEUF HEURES : Faivre, parfumeur, conc. — 
Lebègue. fab. de galettes pour la chapel-
lerie, synd. — Albésiano, fab. de châles, 
clôt. « 

ONZE HEURES : Guérin, fab. de . produits 1 
chimiques, id. — Roulet, tenant hôtel 
garni, vérif. — Gros» ainé , confiseur, 
redd. de comptes. - Veuve Dagron, rade 
d la toilette, id. 

UNE USURE : Woll, bottier, id. — Colson, 
traiteur, syndicat. - Rebain, reven-
deur de meubles, id.-— Vallée, fab. de 
billards, conc. - Martin, commissionnaire 
eu marchandises, clôt. — Ganter, passe-
mentier, id. — Terreur, md de cheveux, 
vérif. 

TROIS HEURKS : Garreau, fab.de boutons, 

St-Germ.. 
Emprunt — _ 
- 1842... — _ 

Vers. dr... — 
- Oblig.. 
— 1843... — — 

— Gauche 270 — 
Rouen.... 1110 -
• au Havr. 895 -
Orléans... 1232 50 
— Empr.. — — 

-d Vierz.. 830 -
273 76 

— Oblig.. — — 

Mal borna — — 

Marseille. 1052 50 
Montpetl. — 

Bordeaox. 203 75 
Sc-am . — 

Anv. d G.. 700 -

Cai.se hyp.. 692 JJ 
Oblig 'Il ™ 

A.Gouin.... l<« _ 

C.Ganneron 1)36 

Banq. Havre - " 
- Lille» ir» _ 

Maberly J' s _ 
Gr. Combe.t " li 

Oblig _ 

— d" uouv.. ; 
Zincv.Mont. 143» 

Napl. Rôtir »*
 (l 

Romain...... ">' 
D. active ~~ _ 
— difT... 
— pas».. 
A ne. diff. 
3 •[•1*41 
%'\tllîl 
— 1840.. 
— 184*.. 
4 1 |2 «|. 

3 »| 
Banque.. 
— 1841.. 

Piémont 
Portugal...» 

Haïti •• " _ 
Autricho(L) — _ 
» i|ï Holl.. —J_ 

"BRKTOII. 

7 3[4 

42 il* 

ica si? 
106 <1» 
102 H» 

1260 r 
68 3l 4 

Pour légalisation de la signature A. GircoT, 

,1e maire du X* arrondi*»»»11'» 


